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DEMANDE D’OFFRE À COMMANDES  (DOC) 
 

POUR 
 

FOURNITURE DE CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES POUR LA COORDINATION ET LA TENUE D’UNE ÉVALUATION 

DES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE, D’ÉVALUATIONS SCIENTIFIQUES PAR LES PAIRS ET DE 

CONSULTATIONS 
POUR 

 
SANTÉ CANADA. (SC) 

 
 
 

La demande de proposition (DDP) est le document d’appel d’offres diffusé pour demander aux 
fournisseurs intéressés de déposer des propositions ou des offres. Les termes « soumissionnaire », « 
offrant », « fournisseur » et "entrepreneur" désignent le fournisseur potentiel qui dépose une 
proposition ou une soumission. 
 
Dans le présent document, les termes « proposition » et « offre » sont synonymes.  
     
 
Les EXIGENCES OBLIGATOIRES de la présente DDP sont désignées expressément par les mentions 
« OBLIGATOIRE », « ESSENTIEL », « IL EST REQUIS », « REQUIS » ou par le verbe DEVOIR au 
présent ou au futur. SI une EXIGENCE OBLIGATOIRE n’est pas respectée, la proposition sera jugée 
irrecevable et sera rejetée d’emblée. Dans le cadre de la présente DDP, les termes « irrecevable », « 
non conforme » et « non valable » sont synonymes. 
 
 
AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES: Les documents suivants sont joints et font partie du présent appel 
d’offres.  
 
DOC 1000166241, y compris tous les parties, les appendices et les annexes énumérés dans la table 
des matières ci-dessous. 
 
Le soumissionnaire confirme avoir reçu tous les documents susmentionnés dans son dossier d’appel 
d’offres. C’est au soumissionnaire de vérifier que le dossier contient tous les documents, et d’obtenir 
les documents manquants en communiquant avec l’autorité contractante (AC) identifiée à la page 1 de 
la présente DDP. Le défaut de se procurer des documents manquants ne libère pas le soumissionnaire 
de sa responsabilité de se conformer à toute obligation ou ligne directrice prévue dans la DDP. 
 
 
CE BESOIN EST ASSUJETTI AUX DISPOSITIONS DE L’ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS 
DE L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE (AMP-OMC), DE L’ACCORD DE LIBRE-
ÉCHANGE NORD-AMÉRICAIN (ALENA), DE L’ACCORD SUR LE COMMERCE INTÉRIEUR (ACI), 
DE L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE CANADA-CHILI (ALÉCC), ET DE L’ACCORD DE LIBRE-
ÉCHANGE CANADA-PÉROU (ALECP) ET DE L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE CANADA-
COLOMBIE. 
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PARTIE I    ÉNONCÉ DE TRAVAIL 
 
1.0 Portée 
 

1.1 Titre : Fourniture de connaissances scientifiques pour la coordination et la tenue d’une 
évaluation des risques pour la santé humaine, d’évaluations scientifiques par les pairs et de 
consultations 
 
1.2 Introduction : La Direction de la sécurité des milieux (DSM) souhaite élaborer diverses 
conventions d’offre à commandes relativement à une série d’activités d’évaluation des risques à 
l’appui de son mandat, qui consiste à protéger la santé des Canadiens contre les risques 
environnementaux en assurant l’évaluation et la gestion des risques posés par les produits 
chimiques, y compris les agents de contamination de l’air et de l’eau, les substances nouvelles 
et les sites contaminés. L’offre à commandes doit d’abord permettre d’obtenir une liste 
d’entreprises qualifiées possédant une vaste expertise dans le domaine de l’évaluation des 
risques pour la santé humaine et pouvant fournir divers services scientifiques, par exemple 
recueillir des données ou recenser des publications scientifiques dans le but de mener une 
évaluation des risques pour la santé humaine, élaborer des méthodes et des outils d’évaluation 
des risques pour la santé humaine, fournir une expertise scientifique et de la formation sur les 
évaluations des risques pour la santé humaine, mener des évaluations des risques pour la 
santé humaine (ce qui peut comprendre une évaluation de la vulnérabilité ou la caractérisation 
du danger) ou des évaluations scientifiques menées par les pairs des rapports d’évaluation, et 
tenir des consultations sur des questions scientifiques portant sur l’approche consistant à mener 
des évaluations des risques que posent pour la santé humaine les substances chimiques, les 
agents de contamination de l’air et de l’eau et les substances nouvelles présentes dans 
l’environnement. 

 
1.3  Définition d’une offre à commandes : Une offre à commandes n’est pas un contrat. C’est 
une offre de la part d’un fournisseur de fournir des services au Ministère, au fur et à mesure de 
ses besoins, à un prix convenu d’avance, et selon des modalités établies pour une période de 
temps précise.  
 
Un contrat distinct est conclu chaque fois qu’une demande est faite en vertu de l’offre à 
commandes. La responsabilité de Santé Canada est limitée à la valeur réelle des commandes 
subséquentes passées au cours de la durée précisée dans l’offre à commandes. 
 
1.4 Valeur estimative : La valeur estimative totale de toutes les conventions d’offres à 
commandes découlant de la présente demande d’offre à commandes (années d’option 
comprises) ne doit pas excéder 20 millions de dollars, y compris toutes les taxes applicables. 
Selon les estimations, Santé Canada engagera approximativement 5 millions de dollars (TPS 
incluse) sur une période de un (1) an, laquelle sera assortie de trois (3) années d’option 
exercées à la discrétion de Santé Canada.  
 
 
1.5 Objectifs du besoin : La présente demande d’offres à commandes (DOC) vise à établir 
des conventions d’offres à commandes (COC) qui seront attribuées de manière concurrentielle 
à un maximum de cinq (5) entreprises qualifiées dans chacun des trois (3) volets de travail 
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indiqués dans cette DOC (soit un maximum de 15 entreprises qualifiées) pour fournir des 
services en matière de connaissances scientifiques pour la coordination et la tenue d’une 
évaluation des risques pour la santé humaine, d’analyses scientifiques par les pairs et de 
consultations, tels qu’ils sont décrits dans cette DOC. 
 
 1.6 Contexte, hypothèses et portée particulière de la demande : La Direction de la 
sécurité des milieux (DSM) joue un rôle clé dans l’identification, l’évaluation et la gestion des 
risques pour la santé humaine posés par les substances chimiques, les agents de 
contamination de l’air et de l’eau et les substances nouvelles dans l’environnement. En vertu de 
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE), du Plan de gestion des produits 
chimiques (PGPC) et du Programme de réglementation de la qualité de l’air (PRQA) du 
gouvernement du Canada, la Direction élabore des lignes directrices sur l’eau potable et mène 
des évaluations des risques que posent pour la santé les substances chimiques, les sites 
contaminés et les secteurs industriels, afin de déterminer s’il est nécessaire d’assurer la gestion 
des risques et la réduction des expositions. L’évaluation des risques que pose pour la santé 
humaine une substance, un site contaminé ou un secteur industriel se fonde en grande partie 
sur les renseignements disponibles, y compris les renseignements émanant des données ou 
publications scientifiques, des intervenants (y compris les représentants de l’industrie), des 
activités de recherche en cours et des études de surveillance et de suivi actuelles.  
 
Malgré les progrès considérables réalisés par la DSM relativement au mandat dont elle a été 
investie dans le cadre de ses différents programmes et activités, on note l’émergence de 
nouveaux problèmes et besoins.  
 
Un des aspects clés du processus d’évaluation des risques, et qui se répercute sur la prise de 
décisions finales, se rapporte à l’évaluation scientifique externe approuvée par les pairs réalisée 
par un groupe d’experts en vue de remédier aux principaux problèmes recensés ainsi qu’à la 
pertinence de la couverture des données et au caractère soutenable des conclusions tirées. 
Afin de faciliter l’exécution des obligations qui lui incombent concernant les risques pour la 
santé posés par les contaminants de l’environnement et les substances nouvelles, la DSM fait 
appel à des services professionnels pour différentes activités. Les évaluations générées par la 
DSM sur les risques pour la santé humaine contribuent à l’élaboration de politiques et de 
programmes, ainsi qu’à la prise de décisions en matière de gestion des risques scientifiquement 
valables. La portée précise du travail envisagé comprend, sans s’y limiter, les activités 
suivantes : 

- la tenue ou la coordination d’une évaluation sur les risques pour la santé humaine;  
- la tenue ou la coordination de l’évaluation de l’exposition; 
- la tenue ou la coordination de la caractérisation du danger; 
- l’élaboration de méthodes, d’outils de modélisation informatique et d’autres outils liés 

à l’évaluation des risques pour la santé humaine ou à l’évaluation de l’exposition; 
- la tenue ou la coordination d’évaluations scientifiques approuvées par les pairs ou de 

consultations des pairs selon diverses formules (consultations de groupes d’experts, 
consultations par écrit, etc.); 

- la coordination d’ateliers ou la consultation portant sur les nouveaux problèmes et 
défis dans le secteur de l’évaluation des risques pour la santé humaine. 
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2.0 Exigences 
 

2.1 Tâches, activités, produits à livrer et jalons : Les activités, les produits à livrer et les 
jalons connexes seront formulés dans chacune des commandes de services subséquentes à 
l’offre à commandes. Ces services pourraient comprendre notamment les activités, les produits 
à livrer et les jalons connexes suivants :  
 

Tâches et activités  
 Volet 1 – Connaissances scientifiques pour la coordination et la tenue d’une évaluation 

des risques pour la santé humaine, d’évaluations scientifiques par les pairs, de 
consultations et de formation. Fournir des services de connaissances scientifiques, en 
accomplissant notamment les tâches suivantes : 
o Prévoir des consultations scientifiques ou fournir une analyse des données 

scientifiques ou de l’interprétation scientifique sur la caractérisation des dangers, 
l’exposition et l’évaluation des risques et les questions de gestion des risques;  

o Fournir une formation scientifique sur l’évaluation des risques pour la santé humaine, 
comme dans les modèles in silico, les modèles d’exposition des champs proches et 
lointains pour estimer l’exposition humaine, la modélisation BMD et la modélisation 
PCBP; 

o Mener une évaluation par les pairs des évaluations scientifiques des risques pour la 
santé humaine et des manuscrits préparés. 

 
Volet 2 – Fournir des services de collecte de renseignements afin d’appuyer l’évaluation des 

risques pour la santé humaine de substances chimiques, d’agents de contamination 
de l’air et de l’eau, de substances nouvelles et de sites contaminés. Fournir des 
services de connaissances scientifiques, en effectuant notamment les tâches 
suivantes : 

o Rassembler, extraire et résumer les données ou les publications scientifiques 
disponibles sur les effets sur la santé de substances chimiques, d’agents de 
contamination de l’air et de l’eau, des substances nouvelles et des sites contaminés 
dans des rapports écrits; 

o Coordonner la contribution et les commentaires des scientifiques canadiens et 
étrangers concernant les nouveaux problèmes et défis dans le secteur de l’évaluation 
du risque, ce qui comprend notamment la fourniture de conseils de nature technique 
sur des questions de politique scientifiques dans le cadre d’une évaluation des 
risques pour la santé humaine; 

o Recenser les évaluations des risques réalisées par les organismes de réglementation 
internationaux, nationaux, provinciaux ou étatiques, et les rassembler. 

o . 
 Volet 3 – Fournir des connaissances scientifiques relativement à l’élaboration de 

méthodes et d’outils d’évaluation des risques pour la santé humaine. 
 Fournir des services de connaissances scientifiques, en effectuant notamment les 
tâches suivantes : 
o Élaboration et examen des protocoles et des modèles d’étude;  
o Caractérisation et quantification de l’exposition humaine aux substances 

toxiques; 
o Élaboration de méthodes et application de nouveaux outils et de technologies 

émergentes (comme dans les modèles in silico, le criblage à haut rendement et 
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la génomique), les modèles d’exposition des champs proches et lointains pour 
estimer l’exposition humaine, (par exemple ConsExpo, EFAST, AMEM ou 
modèles de fugacité), la modélisation BMD et la modélisation PCBP; 

o Prévoir des consultations scientifiques ou fournir une analyse des données 
scientifiques ou de l’interprétation scientifique sur la caractérisation des dangers, 
l’exposition et l’évaluation des risques et les questions de gestion des risques;  

 
Produits livrables  
Les produits livrables particuliers seront précisés dans chaque commande subséquente à 
l’offre à commandes. Il peut s’agir notamment des éléments suivants : 
 
Volet 1  
o L’entrepreneur devra préparer des rapports d’évaluation des risques pour la santé 

humaine scientifiquement acceptables et de qualité supérieure;  
o L’entrepreneur soumettra des rapports d’évaluation approuvée par les pairs comportant 

des commentaires critiques sur la pertinence, l’exhaustivité et l’interprétation des 
renseignements de nature scientifique ou technique contenus dans les rapports 
d’évaluation;  

o L’entrepreneur préparera des documents de formation et assurera la formation liée aux 
activités d’évaluation des risques pour la santé humaine, et aux nouvelles méthodes et 
aux nouveaux outils liés à la caractérisation des dangers, aux modèles in silico, à 
l’évaluation de l’exposition ou la caractérisation des risques;  

o L’entrepreneur fournira des services adaptés à la possible nature délicate de 
l’information et des données contenues dans les documents. 

Volet 2 
o L’entrepreneur devra préparer des rapports scientifiquement acceptables et de qualité 

supérieure;  
o L’entrepreneur présentera à Santé Canada des rapports fournissant des détails sur les 

modalités et les résultats des consultations ou des ateliers menés auprès d’experts 
externes concernant les activités ayant trait à la coordination des contributions de nature 
scientifique;  

o L’entrepreneur fournira des services adaptés à la possible nature délicate de 
l’information et des données contenues dans les documents. 

Volet 3 
o L’entrepreneur devra préparer des rapports scientifiquement acceptables et de qualité 

supérieure;  
o L’entrepreneur préparera et fournira des documents de formation liés aux activités 

d’évaluation des risques pour la santé humaine, ainsi que les nouvelles méthodologies 
et nouveaux outils;  

o L’entrepreneur fournira des services adaptés à la possible nature délicate de 
l’information et des données contenues dans les documents. 

 
2.2 Spécifications et normes : Le soumissionnaire doit indiquer pour quel volet il a l’intention 

de soumissionner.  
Volet 1 – Fourniture de connaissances scientifiques pour la coordination et la tenue d’une 
évaluation des risques pour la santé humaine, d’évaluations scientifiques par les pairs et de 
consultations. 
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(Connaissance d’évaluations scientifiques approuvées par les pairs, consultations 
scientifiques sur l’interprétation toxicologique, formation scientifique dans le domaine 
d’expertise, protocoles et modèles d’étude, données de biosurveillance/surveillance, poids 
à allouer aux données, mode d’action et facteurs d’incertitude) 

 
Volet 2 – Fourniture de services de collecte de renseignements afin d’appuyer l’évaluation 
des risques pour la santé humaine de substances chimiques, d’agents de contamination de 
l’air et de l’eau, de substances nouvelles et de sites contaminés. 
(Connaissance de l’examen systématique des données ou des publications scientifiques, 
collecte, extraction et résumé de données scientifiques, épidémiologie, intégration et 
l’interprétation des évaluations des risques d’organismes de réglementation internationaux). 

 
Volet 3 – Fournir des connaissances scientifiques relativement à l’élaboration de méthodes 
et d’outils d’évaluation des risques pour la santé humaine. 
Élaboration de méthodes et application de nouveaux outils, de bases de données 
scientifiques et de technologies émergentes (comme dans les modèles in silico, le criblage 
à haut rendement et la génomique), les modèles d’exposition des champs proches et 
lointains pour estimer l’exposition humaine, (par exemple ConsExpo, EFAST, AMEM ou 
modèles de fugacité), la modélisation BMD et la modélisation PCBP; 

 
2.3 Environnement technique, opérationnel et organisationnel : Cet aspect sera déterminé 

dans la commande subséquente. 
 

2.4 Méthode et source d’acceptation : Tous les rapports, produits livrables, documents et 
services livrés dans le cadre d’une commande subséquente à la présente demande d’offre 
à commandes peuvent être examinés par le représentant ministériel ou son représentant 
désigné dans la commande subséquente. Si un rapport, un document ou un service n’est 
pas jugé satisfaisant par le représentant ministériel, ou un représentant désigné, celui-ci 
peut le refuser ou exiger qu’il soit corrigé avant que le paiement ne soit autorisé. 

 
2.5 Exigences relatives à la présentation de rapports : Santé Canada fera tout ce qui est en 

son pouvoir pour accorder des délais raisonnables au titulaire de l’offre à commandes. 
 

Le titulaire doit fournir ses services en respectant les échéances établies dans la 
commande subséquente. Le titulaire sera chargé de faciliter et de maintenir la 
communication avec le responsable de Santé Canada en ce qui concerne les progrès du 
travail effectué dans le cadre de toute commande subséquente. De plus, il devra informer 
immédiatement le responsable de Santé Canada d’une question, d’un problème ou d’une 
source de préoccupation qui pourraient éventuellement nuire à sa capacité d’accomplir le 
travail énoncé dans une commande subséquente. 
 
Le titulaire doit présenter chaque semaine au chargé de projet un (1 copie électronique d’un 
rapport aux réalisations, les questions en suspens et les étapes à venir pour une période 
donnée pour chaque commande subséquente. 

 
2.6 Procédure de contrôle de la gestion du projet : Le titulaire doit gérer la prestation des 

services à Santé Canada relatifs aux commandes subséquentes en vertu de la présente 
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COC, conformément aux lois et aux codes applicables ainsi qu’aux règlements, politiques 
et procédures du Ministère ou du gouvernement fédéral. 

 
Le titulaire veillera à ce que tout le personnel affecté aux tâches prévues dans la 
commande ait la formation nécessaire pour s’acquitter de ses responsabilités. Il doit aussi 
veiller à ce que tout son personnel affecté à la commande travaille en tout temps dans le 
respect des lois, règlements, codes et politiques applicables. 
  
La personne qui, selon la proposition, occupe les fonctions de coordonnateur du projet ou 
de responsable technique doit remplir les obligations figurant à la section 3.2. 
 

2.7 Procédures de gestion des changements : Tout changement proposé à la portée du 
travail doit faire l’objet d’une entente écrite entre le titulaire de l’offre à commandes et le 
représentant ministériel, et prendre la forme d’une modification écrite  à la convention 
d’offres à commandes conclue entre le titulaire de la COC et l’autorité contractante. 

 
2.8 Titre de propriété intellectuelle : Le titre de propriété intellectuelle découlant du travail 

exécuté dans le cadre de toute commande subséquente liée aux présentes offres à 
commandes appartiendra à l’entrepreneur, sauf indication contraire mentionnée dans 
chaque commande subséquente. 

 
2.9 Publication de la convention d’offre à commandes (COC) : Le soumissionnaire accepte 

que les taux qu’il fournit dans la présente offre à commandes soient diffusés par voie 
électronique et sur papier par Santé Canada et acheminés aux utilisateurs déterminés de 
ces services et à tous les soumissionnaires ayant présenté une proposition pour lesdits 
services et pour lesquels la soumission a été autorisée. 

 
L’accès à de tels renseignements sera assujetti à la Loi sur l’accès à l’information et, par 
conséquent, Santé Canada ne peut assurer ou préserver leur confidentialité.  

 
2.10 Lois applicables : La COC et toute commande subséquente devront être interprétées et 

régies selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les parties seront 
également déterminées par ces lois. 

 
3.0 Autres conditions de l’énoncé de travail 
 

3.1  Autorisations :  
Chargé de projet, responsable technique ou représentant ministériel de Santé Canada :   
•  Désigné dans chaque document d’une commande subséquente;  
•  Le chargé de projet de Santé Canada, le responsable technique, le représentant    

ministériel ou leur délégué est responsable de toutes les questions relatives au contenu 
technique du travail effectué dans le cadre d’une commande subséquente à l’offre à 
commandes. Toute modification proposée à la portée de la commande subséquente doit 
faire l’objet de discussions avec le chargé de projet, le responsable technique ou le 
représentant ministériel, et être confirmée par une modification à une commande 
subséquente émise parl’agent de négociation des marchés de Santé Canada. 
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Agent de négociation des marchés :  
•  Désigné sur la page couverture de la présente demande d’offre à commandes. 
•  Tout changement apporté à l’offre à commandes doit être autorisé par écrit par l’agent de 

négociation des marchés. 
•  Les titulaires d’une offre à commandes ne doivent pas effectuer de travaux autres que 

ceux qui sont prévus dans cette offre, même si un fonctionnaire autre que l’agent de 
négociation des marchés leur en fait la demande par écrit. 

 
 

3.2  Obligations de Santé Canada : Santé Canada doit fournir au titulaire de l’offre à 
commandes : 

Une description claire des exigences en matière de présentation de rapports; 
Une rétroaction rapide concernant les tâches exigées; 
Santé Canada assurera un accès à du personnel compétent pour régler les problèmes 
et fournir de l’aide ou un soutien, suivant le cas. 

 
3.3  Obligations du titulaire de l’offre à commandes : Le titulaire doit gérer les services qu’il 

fournit à Santé Canada et à l’ASPC dans le cadre de la COC conformément aux lois, aux 
codes, aux règlements, aux politiques et aux procédures du Ministère ou du gouvernement 
fédéral applicables, ainsi qu’aux codes et aux lignes directrices du Conseil des traducteurs, 
terminologues et interprètes du Canada (CTTIC).  

 
Le titulaire de l’offre à commandes doit fournir les services des ressources stipulées dans la 
COC en vue de l’exécution des travaux.  
 

 Le titulaire veillera à ce que tout le personnel affecté aux tâches prévues dans la 
commande ait la formation nécessaire pour s’acquitter de ses responsabilités. En outre, le 
titulaire doit s’assurer que tous les membres de son personnel affecté au projet possèdent 
la cote de sécurité appropriée selon la commande subséquente relativement à la catégorie 
de sécurité des  services requis, et qu’ils agissent, en tout temps, conformément aux lois, 
règlements, codes et politiques applicables. 
 
Le titulaire doit fournir au responsable de l’autorité contractante des rapports semestriels 
sur les activités de l’offre à commandes, montrant le nombre de commandes subséquentes 
par destinataire et le montant total de chacune d’entre elles. Les rapports doivent être 
soumis au plus tard quinze (15) jours après la période de rapport désignée. 

 
   Si le titulaire n’a reçu aucune commande subséquente pendant une période, il doit le 

confirmer (par exemple, en présentant un rapport « néant »). L’offrant comprend que tout 
manquement à cette obligation aura pour effet que l’offre à commandes sera mise de côté.  

 
   Chaque rapport d’utilisation doit comprendre ce qui suit : 

Offrant :     
Direction et 

division 
No de la 

commande 
subséquente 

Date de 
publication 

Niveau de 
sécurité 

Valeur en 
dollars (excluant 

les taxes) 
DGSESC 4500XXXXXX 13 août 2013 S.O. 45 000,00 $ 
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3.4  Lieu du travail, emplacement des travaux et lieu de livraison : Sauf indication contraire, 

le travail doit être effectué à l’établissement habituel du titulaire de l’offre à commandes, et 
les produits livrables doivent être soumis dans les bureaux de Santé Canada selon chaque 
commande subséquente. 

 
  En raison de la charge de travail actuelle et des échéanciers, tous les membres du 

personnel affectés à l’exécution d’une COC résultant de la présente DOC doivent être prêts 
à collaborer étroitement et fréquemment avec le chargé de projet et d’autres membres du 
personnel ministériel. 

 
3.5   Limite de la convention d’offre à commandes : Pendant la durée de la COC, le titulaire 

de l’offre à commandes s’engage à informer par écrit l’autorité contractante de son désir de 
se retirer de la COC au moins trente (30) jours avant la date de cessation de la prestation 
des services convenus dans la COC.  

 
La Direction générale peut, en donnant un avis écrit au titulaire de l’offre à commandes, 
arrêter une partie ou la totalité des travaux si ce dernier ne respecte pas ses engagements 
relativement à toute commande subséquente émise. Le titulaire doit alors payer à la 
Couronne tout coût supplémentaire nécessaire pour l’achèvement des travaux. 

 
3.6 Affectation des travaux : Santé Canada a l’intention d’attribuer un maximum de cinq 

(5) offres à commandes par volet aux cinq (5) soumissionnaires ayant obtenu la note la 
plus élevée qui satisfont aux exigences de la DOC pour chaque volet ci-dessous, (3 volets 
pour un maximum de 15 offres à commandes) : 
 
Pour le volet 1 – Fournitures de connaissances scientifiques pour la coordination et la tenue 
d’une évaluation des risques pour la santé humaine, d’analyses scientifiques par les pairs 
et de consultations, 1,5 million de dollars par année seront attribués pour un coût total ne 
dépassant pas 6 millions de dollars, y compris les années d’option; 
 
Pour le volet 2 – Prestation de services de collecte de renseignements à l’appui de 
l’évaluation des risques pour la santé humaine présentés par les produits chimiques, les 
polluants de l’air et de l’eau, les nouvelles substances et les sites contaminés, 2,5 millions 
de dollars par année seront attribués pour un coût total ne dépassant pas 10 millions de 
dollars, y compris les années d’option; 

     
     
Total partiel pour 
la période en 
cours 

 Total depuis le 
début de 
l’exercice 
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Pour le volet 3 – Fourniture de connaissances scientifiques liées à l’élaboration de 
méthodes et d’outils pour l’évaluation des risques pour la santé humaine, un million de 
dollars par année seront attribués pour un coût total ne dépassant pas quatre millions de 
dollars, y compris les années d’option. 
 
Les commandes subséquentes à l’offre à commandes seront émises de manière 
proportionnelle, afin que le titulaire d’OC classé au premier rang pour un volet obtienne la 
plus grande portion pré-établie des fonds disponibles pour ce volet; le titulaire d’OC classé 
au deuxième rang obtienne la deuxième plus grande portion pré-établie des fonds 
disponibles pour ce volet et ainsi de suite : 
 
le titulaire s’étant classé au premier rang :   jusqu’à 30 % par année; 
le titulaire s’étant classé au deuxième rang :   jusqu’à 25 % par année; 
le titulaire s’étant classé au troisième rang :   jusqu’à 20 % par année; 
le titulaire s’étant classé au quatrième rang :   jusqu’à 15 % par année; 
le titulaire s’étant classé au cinquième rang :   jusqu’à 10 % par année. 
 
Si le nombre de soumissions conformes est inférieur à celui indiqué ci-dessus, les 
pourcentages d’attribution seront rajustés en conséquence. 
 
Le titulaire d’OC le plus approprié sera sélectionné pour toute commande subséquente. Le 
titulaire d’OC le plus approprié sera sélectionné en fonction entre autres des facteurs 
suivants : 
 
 les exigences opérationnelles; 
 la disponibilité du titulaire d’OC et de ses ressources pour exécuter les travaux et 

respecter les échéances requises; 
 l’expertise du titulaire ou de ses ressources dans le domaine et l’accès aux documents  

généraux ou la connaissance approfondie de ces documents; 
 les exigences en matière de sécurité liées aux travaux. 

L’autorité de l’offre à commandes surveillera les activités liées aux commandes 
subséquentes pour s’assurer que les travaux sont affectés conformément à la répartition 
préétablie des travaux. Lorsqu’un titulaire d’OC a atteint la limite indiquée ci-dessus, il ne 
sera pas autorisé à obtenir une commande subséquente supplémentaire avant la prochaine 
année de la COC. 
 

 La répartition ci-dessus concerne chacun des volets. Un titulaire d’OC peut être titulaire 
d’une offre à commandes dans un ou plusieurs volets de travaux, ce qui n’a pas d’incidence 
sur la proportion de travaux qui lui est attribuée selon les indications ci-dessus. 
 
 
Le chargé de projet conviendra avec le titulaire de l’offre à commandes retenu d’un prix fixe 
pour les services demandés en se fondant sur le tarif quotidien ferme et le niveau d’effort 
estimé (7,5 heures par jour);   
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Il est entendu que le titulaire de l’offre à commandes s’engage à ne pas entreprendre les 
travaux prévus dans la commande subséquente avant d’avoir reçu une autorisation par 
écrit de l’autorité contractante. 
 

3.7   Procédure pour les commandes subséquentes : Santé Canada passera une commande 
subséquente distincte à la suite de n’importe laquelle des offres à commandes jusqu’à 
concurrence de 200 000,00 $ (y compris la taxe sur les produits et services, la taxe de 
vente harmonisée et toutes les modifications), au gré du chargé de projet ou de son 
représentant désigné, en fonction des exigences opérationnelles, de la disponibilité du 
fournisseur pour la réalisation d’une exigence complète et de la cote obtenue par celui-ci.  

 
Advenant que le titulaire de l’offre à commandes ne puisse exécuter le travail demandé en 
raison d’un manque de ressources ou du calendrier de livraison, le titulaire doit informer par 
écrit le chargé de projet dans les quarante-huit (48) heures suivant la demande. 

 
3.8  Langue de travail : Le titulaire de l’offre à commandes doit être à même de communiquer 

avec Santé Canada au sujet de la COC dans l’une ou l’autre des langues officielles du 
Canada (français ou anglais). Cependant, tous les éléments livrables devront être produits 
et présentés dans la langue cible établie pour chaque projet ou tâche, telle qu’elle est 
désignée dans la commande subséquente. 

 
3.9 Exigences particulières (le cas échéant) : Sans objet Si les exigences de révision 

technique comprennent des documents classifiés, l’entrepreneur doit être en mesure de 
recueillir et de remettre (en personne) des documents portant la mention « Secret ». Il est 
interdit de transmettre de tels documents par voie électronique. Toutefois, il est probable 
que des versions électroniques des documents puissent être fournies grâce aux 
technologies de chiffrement appropriées.  
 

3.10 Exigences en matière de sécurité : Les exigences en matière de sécurité seront établies 
dans les commandes subséquentes liées à cette demande d’offre à commandes.  Ces 
exigences (décrites au paragraphe 3.10.2) seront détaillées dans les commandes 
subséquentes.  Il incombe au titulaire d’OC d’obtenir les cotes de sécurité décrites dans les 
commandes subséquentes.  

3.10.1  Renseignements sur le soumissionnaire : Autorisation de détenir des renseignements 
(ADR) 
Cette capacité s’ajoute à l’attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) du 
fournisseur ou à l’attestation de sécurité d’installations (ASI) du fournisseur, qui 
comprennent toutes deux une enquête de sécurité sur l’agent de sécurité d’entreprise et les 
employés de l’organisation et, dans certains cas, sur ses cadres supérieurs clés. L’ADR 
permet en outre d’évaluer la sécurité matérielle des installations de l’organisation pour 
s’assurer qu’elle respecte les exigences relatives à la protection des renseignements 
(version papier ou électronique) et des biens du gouvernement. Une attestation de 
vérification d’organisation désignée délivrée par la Direction de la sécurité industrielle 
canadienne autorise l’organisation à posséder et à archiver des renseignements et des 
biens PROTÉGÉS ou classifiés dans ses installations. 
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3.10.2  Sécurité et protection des travaux 
 

3.10.1.1 L’entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat, une 
attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur ainsi qu’une cote de 
protection des documents approuvée au niveau PROTÉGÉ B, délivrées par la Direction de 
la sécurité industrielle canadienne de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. 

 
3.10.1.2.  Les membres du personnel de l’entrepreneur devant avoir accès à des 
renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou encore à des établissements de travail 
dont l’accès est réglementé, doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur, 
délivrée ou approuvée par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de 
TPSGC. Tant que les autorisations de sécurité du personnel de l’entrepreneur requises au 
titre du présent contrat n’ont pas été délivrées par la Direction de la sécurité industrielle 
canadienne (DSIC), le personnel de l’entrepreneur NE PEUT AVOIR ACCÈS aux 
renseignements ou aux biens PROTÉGÉS; il NE PEUT PAS, non plus, PÉNÉTRER sans 
escorte sur les lieux où ces renseignements ou biens sont entreposés. 
 
3.10.1.3.  L’entrepreneur NE DOIT PAS utiliser ses propres systèmes informatiques pour 
traiter, produire ou stocker électroniquement des renseignements PROTÉGÉS tant que la 
DSIC de TPSGC ne lui en aura pas donné l’autorisation par écrit. Après que cette 
approbation aura été accordée, ces tâches peuvent être effectuées au niveau 
PROTÉGÉ B.  
 
3.10.1.4.  Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité 
NE DOIVENT PAS être attribués sans l’autorisation écrite préalable de la DSIC de TPSGC. 
 
3.10.1.5.  L’entrepreneur doit se conformer aux dispositions des documents suivants : 
 a) la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et de la directive de 

sécurité (s’il y a lieu), reproduites ci-joint à l’Annexe B; 
 b) le Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 
 
 
3.10.2 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ POUR LES FOURNISSEURS 

ÉTRANGERS 
3.10.2.1  L’autorité désignée en matière de sécurité canadienne (ADS canadienne) pour les 
questions de sécurité industrielle au Canada est le directeur de la Direction de la sécurité 
industrielle canadienne et internationale (DSICI), Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC). 
 
Le terme « renseignements ou biens sensibles » s’entend des renseignements ou des 
biens qui ont été définis comme PROTÉGÉS ou CLASSIFIÉS et pour lesquels des 
mesures de sécurité appropriées doivent être prises, en fonction de leur niveau de 
sensibilité. 
 
3.10.2.2. Des spécifications supplémentaires relatives aux exigences de sécurité 
énumérées {ci-dessous/ci-dessus} pourraient être fournies afin d’assurer le respect des 



Numéro de référence de la DOC: 1000166241 	
 

17 

 

mesures de sécurité établies pour ce qui est de l’accès à des renseignements ou à des 
biens sensibles dans le cadre du présent contrat.  
 
3.10.2.3   Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité 
NE doivent PAS être attribués sans l’autorisation écrite préalable de l’ADS canadienne.  
 
3.10.2.4. L’entrepreneur destinataire étranger proposé doit identifier l’agent de sécurité 
d’entreprise (ASE) autorisé qui sera responsable du contrôle des exigences de sécurité, 
telles qu’elles sont définies dans le présent contrat. Cette personne sera nommée par le 
président-directeur général de l’entrepreneur bénéficiaire étranger qui présente une 
soumission ou par un cadre supérieur principal désigné, qui est soit propriétaire, dirigeant, 
agent, administrateur, directeur ou partenaire, et qui occupe un poste qui lui permettrait 
d’influer de manière négative sur les politiques ou les pratiques de l’organisation dans 
l’exécution du contrat.  
 
3.10.2.4 Dans le cadre du présent contrat, les renseignements ou les biens de nature 
sensible doivent être divulgués uniquement aux membres du personnel de l’entrepreneur 
étranger destinataire qui en ont besoin pour exécuter le contrat et qui possèdent une 
autorisation de sécurité d’un niveau équivalant à l’autorisation de sécurité exigée au 
Canada pour accéder aux renseignements et aux biens sensibles visés. Cette autorisation 
doit être attribuée par l’ANS ou par l’ADS du pays de l’entrepreneur, conformément aux 
politiques nationales en vigueur à cet endroit. 
 
3.10.2.5 L’entrepreneur étranger destinataire qui souhaite ou qui doit visiter des sites 
restreints du gouvernement du Canada ou des installations industrielles doit soumettre une 
demande de visite à l’ADS canadienne par l’entremise de l’ANS ou de l’ADS de son pays. 
 
3.10.2.6 L’entrepreneur étranger destinataire doit se conformer aux dispositions relatives 
aux équivalences énoncées dans le protocole d’entente bilatérale sur la sécurité industrielle 
qui a été conclu entre son ANS ou son ADS et le gouvernement du Canada. 
 
3.10.2.7 Si un entrepreneur étranger destinataire est choisi comme fournisseur dans le 
cadre de ce contrat, des clauses de sécurité propres à son pays seront établies et mises en 
œuvre par l’ADS canadienne; ces clauses seront fournies à l’autorité contractante du 
gouvernement du Canada, afin de respecter les dispositions de sécurité relatives aux 
équivalences établies par l’ADS canadienne. 
 

3.11 Si le soumissionnaire retenu n’a pas obtenu la cote de sécurité requise avant la réalisation 
de toute commande subséquente prévue dans tout contrat découlant de la présente DOC, 
Santé Canada parrainera le soumissionnaire aux fins de l’enquête de sécurité. Aucun 
travail ne sera délivré tant que l’autorisation de sécurité appropriée n’aura pas été obtenue. 

 
4.0 Calendrier du projet 
 

4.1 Dates prévues du début et de l’achèvement du projet : Dates prévues du début et de 
l’achèvement du projet : La convention d’offre à commandes sera en vigueur pour une 
période d’un an assortie de trois (3) périodes d’option d’un (1) an chacune selon les 
besoins. La date de début est prévue le ou vers le 30 emè septembre 2015. 
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4.2 Calendrier et niveau d’effort estimatif (structure de la répartition du travail) : À la 
réception d’une commande dûment autorisée de Santé Canada, le titulaire de l’offre à 
commandes doit fournir des services conformes à la présente demande d’offre à 
commandes et aux exigences particulières de livraison décrites dans la commande. 

 
5.0 Ressources exigées ou types de rôles à remplir : Le soumissionnaire retenu ou ses 

ressources (membres du personnel) doivent posséder les capacités et l’expérience précisées à la 
section 2.1.  

 
6.0 Documents applicables et glossaire 
 

6.1 Documents applicables : Selon chaque commande subséquente 
 

6.2 Termes, acronymes et glossaires pertinents 
 

DOC - Demande d’offre à commandes 
SC - Santé Canada 
COC - Convention d’offre à commandes 
BMD - Dose de référence 
PRQA - Programme de réglementation de la qualité de l’air 
PGPC - Plan de gestion des produits chimiques 
LCPE - Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
HTS - Criblage à haut rendement 
PCBP - Modèle pharmacocinétique à base physiologique 
RQSA - Relation quantitative structure-activité 
DSM - Direction de la sécurité des milieux 
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PARTIE II EXIGENCES DE LA PROPOSITION 
 
7.0 Directives administratives pour remplir la DOC 
  
 7.0 Renseignements administratifs 
 

 7.1 Information générale : Vous êtes invité à soumettre en format électronique, dans l’une ou 
l’autre des langues officielles (français ou anglais), la proposition technique et la proposition 
de coût.  

 
  7.1.1  Le numéro de référence de la DP et le nom de l’exigence doivent être inscrits dans 

l’objet du courriel, et votre proposition doit être structurée de la façon suivante : 
 

 une lettre d’accompagnement, signée par le représentant autorisé de votre entreprise; 
 quatre (4) exemplaires de la proposition technique; 
 quatre (4) copies de la proposition technique; 
 une (1) copie de la proposition financière, insérée dans une enveloppe distincte 
scellée; 
 une (1) copie des attestations. 
 

En plus des instructions fournies au paragraphe 7.1.1, Santé Canada demande que les 
soumissionnaires fournissent leur soumission dans des sections distinctes reliées comme suit : 

 
Section I :   Soumission technique (1 copie papier); 
    (4 copies électroniques sur CD); 
Section II :  Soumission financière (1 copie papier);  
    (1 copie électronique sur CD); 
Section III :  Attestations (1 copie papier); 
    (1 copie électronique sur CD); 

 
Les copies électroniques présentées par le soumissionnaire doivent contenir des 

documents en format PDF. 
 

En cas de différence entre le libellé de la copie électronique et celui de la copie papier, ce 
dernier prévaudra. 

Les soumissionnaires doivent s’assurer de présenter séparément leur soumission financière 
de la soumission technique et des attestations.  

 
Si des soumissionnaires ne présentent pas leur soumission financière séparément, leur 

soumission peut être jugée non conforme.   
 

LES SOUMISSIONNAIRES DOIVENT PRÉSENTER UNE SOUMISSION DISTINCTE 
POUR CHACUN DES VOLETS. 

 
À l’adresse postale suivante 
Unité de réception des soumissions de Santé Canada 
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Immeuble du Centre fédéral de documents 
161, promenade Goldenrod (plateforme de chargement)  
Ottawa (Ontario)  KIA 0K9 

À l’attention de : Donna Pettit 
 
Numéro de référence de la DP : 1000166241 
Heures d’ouverture : 7 h 30 à 16 h 30 (HNE), du lundi au vendredi 

 
  7.1.2  Période de validité de la soumission : Veuillez vous reporter à l’annexe A. 
           

7.1.3  Non-remboursement des frais engagés avant l’attribution du contrat : Les frais 
engagés pour la préparation et la présentation d’une proposition subséquente à la présente 
DOC ne seront pas remboursés. Aucune dépense engagée avant la réception d’un contrat 
signé ou d’une autorisation écrite en ce sens du représentant du Ministère ne peut être 
imputée au contrat proposé. 

 
 7.2 Consignes relatives à l’envoi d’une soumission ou d’une proposition : Veuillez vous 

reporter à la section 7.1.1. 
Il incombe au soumissionnaire de veiller à ce que la soumission soit reçue à l’adresse et à 
l’heure indiquées. Le soumissionnaire est également chargé de vérifier si la soumission 
intégrale est livrée de façon adéquate et rapide à l’État, et si elle contient toute l’information 
et toutes les pages requises. 
 
7.2.1  Offres retardées 
 
1. Une offre livrée au Module de réception des soumissions désigné après la date et 
l'heure de clôture, mais avant l'émission de l'offre à commandes, peut être prise en 
considération, à condition que l'offrant puisse prouver que le retard est dû uniquement à un 
délai de livraison dont la Société canadienne des postes (SCP) (ou l'équivalent national 
d'un pays étranger) est responsable. On ne considère pas que Purolator Inc. fait partie de 
la SCP pour l'application de cet article sur les offres retardées. Les seules preuves 
acceptées par TPSGC pour justifier un retard dû au service de la SCP sont les suivantes : 

a. un timbre à date d'oblitération de la SCP; ou 
b. un connaissement de Messageries prioritaires de laSCP; ou 
c. une étiquette Xpresspost de la SCP; 

qui indique clairement que l'offre a été postée avant la date de clôture. 

2. TPSGC n'acceptera pas les offres qui sont reçues en retard en raison d'une erreur 
d'acheminement, du volume de trafic, de perturbations atmosphériques, de conflits du 
travail ou d'autres motifs. 

3. Le timbre de machine à affranchir, qu'il soit apposé par l'offrant, la SCP ou le service 
postal d'un pays étranger, ne constitue pas une preuve que l'offre a été expédiée à 
temps. 
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7.3 Non-acceptation d’une proposition transmise par télécopieur, ou courrier 
électronique : Les propositions transmises par télécopieur, par courriel, télex ou 
télégraphe seront rejetées.  

 
7.4 Date et heure de clôture : Toutes les propositions doivent être envoyées à l’adresse 

précisée sur la page de couverture. Les propositions reçues après cette heure seront 
retournées à l’expéditeur sans avoir été décachetées. 

 
7.5 Prolongation de délai après la date de clôture:  Les demandes de prolongation de délai de la date de 

clôture ne seront prises en considération que dans des cas exceptionnels. Toutes les demandes de 
prolongation doivent être présentées par écrit au représentant du Ministère identifié. 

 
 

7.6 Propositions non conformes ou irrecevables : Tout manquement aux exigences 
obligatoires de la présente DOC aura pour effet que votre proposition sera jugée 
irrecevable. 

 
Les propositions reçues après la date et l’heure de clôture ne seront pas prises en 
considération et seront renvoyées au soumissionnaire sans être décachetées. De plus, 
dans le cas des propositions jugées non conformes, la partie financière de la soumission ou 
de la proposition sera renvoyée sans être décachetée avec une lettre de Santé Canada 
indiquant que la soumission ou la proposition n’était pas conforme. 

  
7.7 Réunions de soumissionnaires et visites des lieux : Aucune visite des lieux n’est prévue 

dans le cadre de la présente DOC. 
 

7.8 Annonce de l’entrepreneur retenu : Le nom du soumissionnaire retenu sera annoncé sur 
le système d’appels d’offres du gouvernement Achats et ventes, uniquement après 
l’attribution et la signature du contrat. 

 
7.9 Droits de l’État : L’État se réserve le droit : 

 de rejeter toute proposition reçue en réponse à la présente DOC; 
 d’accepter toute proposition en tout ou en partie; 
 d’annuler la publication de ce besoin ou d’en émettre une nouvelle en tout temps. 

 
7.9.1 Déroulement de l'évaluation 
 
1. Lorsque le Canada évalue les offres, il peut, sans toutefois y être obligé, effectuer ce qui 

suit : 
a. demander des précisions ou vérifier l'exactitude de certains renseignements ou 

de tous les renseignements fournis par les offrants relatifs à laDOC; 
b. communiquer avec l'une ou toutes les personnes citées en référence pour vérifier 

et attester l'exactitude des renseignements fournis par les offrants; 
c. demander, avant l'émission d'une offre à commandes, des renseignements 

précis sur la situation juridique des offrants; 
d. examiner les installations, les capacités techniques, administratives et financières 

des offrants pour déterminer s'ils sont en mesure de répondre aux exigences 



Numéro de référence de la DOC: 1000166241 	
 

22 

 

énoncées dans la DOC; 
e. corriger toute erreur dans le calcul des prix totaux des offres en utilisant les prix 

unitaires et toute erreur de quantités indiquées dans les offres en fonction des 
quantités précisées dans la DOC; en cas d'erreur dans le calcul des prix, le prix 
unitaire sera retenu. 

f. vérifier tous les renseignements fournis par les offrants en faisant des recherches 
indépendantes, en utilisant des ressources du gouvernement ou en 
communiquant avec des tiers; 

g. interviewer, aux propres frais des offrants, tout offrant et(ou) une des personnes 
qu'ils proposent pour répondre aux exigences de la DOC. 

2. Les offrants disposeront du nombre de jours établi par le responsable de l'offre à 
commandes pour se conformer à la demande concernant tout item ci-haut mentionné. 
Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour conséquence que l'offre soit 
déclarée non recevable. 

 
 

7.10 Convention d’offre à commandes type : Le soumissionnaire retenu devra conclure un 
accord avec Santé Canada en vertu des modalités du contrat conclu avec le Ministère. 

 
7.11 Équité en matière d’emploi : Veuillez vous reporter à l’annexe A. 

 
7.12 Numéro d’entreprise – approvisionnement (NEA) : Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada (TPSGC) a adopté le Numéro d’entreprise – approvisionnement 
(NEA) pour toutes ses bases de données d’achat et exige maintenant que ses fournisseurs 
aient un numéro pour chacun de leurs bureaux auxquels ils peuvent se voir adjuger des 
contrats. Inscrivez-vous à l’aide du service Données d’inscription des fournisseurs (DIF), 
offert par Contrats Canada, pour obtenir votre NEA. En tant que fournisseur actuel ou 
potentiel du Ministère, vous devez obtenir un NEA pour éviter tout retard éventuel dans 
l’attribution de contrats. Santé Canada a l’intention d’utiliser ce fichier analytique des 
fournisseurs pour tous ses approvisionnements en biens ou en services qui ne sont pas 
visés par des accords commerciaux. 

 
Le système DFI consiste en une base de données de fournisseurs qui se sont inscrits pour 
faire affaire avec le gouvernement du Canada. Le NEA est créé à l’aide de votre numéro 
d’entreprise attribué par l’Agence des douanes et du revenu du Canada, et vise à distinguer 
chaque division, direction ou bureau de votre entreprise. À la différence de nombreuses 
bases de données de fournisseurs ministériels déjà en place, le système DIF donne à tous 
les acheteurs du gouvernement fédéral l’accès à vos renseignements. Le système DIF peut 
vous ouvrir de nouvelles possibilités auprès du gouvernement fédéral pour les besoins qui 
ne sont pas affichés sur le site du Service électronique d’appels d’offres MERXMC. 
 
Veuillez visiter le site Internet de Contrats Canada à l’adresse 
https://achatsetventes.gc.ca/pour-le-gouvernement pour obtenir des renseignements et les 
procédures d’inscription. Autrement, vous pouvez communiquer avec l’agent d’inscription 
des fournisseurs, au 1-800-811-1148 ou. 
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 7.13 Ordre de préséance : En cas de différend au cours de la période susceptible d’être visée 
par tout contrat consécutif, les documents suivants seront examinés selon l’ordre 
d’importance suivant, pour le règlement de différends entre les parties : 
 la convention d’offre à commandes de Santé Canada; 
 toute modification des conditions énoncées dans la présente, approuvée par l’avocat 

général de Santé Canada; 
 l’énoncé des travaux contenu dans la présente DP; 
 les modalités énoncées dans la présente DP. 
 

8.0 Proposition technique 
8.1 Information générale : Votre proposition technique doit répondre à toutes les exigences de 

l’EDT et faire la preuve que vous êtes en mesure de répondre à toutes les obligations de 
l’entrepreneur spécifiées dans le document intitulé EDT. 

 
  Votre proposition technique doit répondre à toutes les exigences obligatoires énumérées 

à la section 12.0 et obtenir le nombre de points minimal indiqué dans les exigences de 
cotation numérique à la section 13.0. 

 
  De plus, votre proposition technique doit comporter les éléments suivants : 

 
8.2 Compréhension des exigences : Une brève déclaration qui démontre que l’entrepreneur 

comprend les exigences de l’énoncé de travail, y compris les objectifs, la portée des 
travaux et les réalisations attendues. 

 
 
 
8.3 Approche et méthode 

 8.3.1 Approche générale : une description de l’approche globale et de la stratégie du 
projet. 

 
 8.3.2 Méthodologie : Indiquer les méthodologies et les techniques à utiliser, y compris 

l’identification des renseignements exclusifs qu’il est envisagé d’utiliser dans le programme. 
 

8.3.3 Plan de travail / calendrier du projet : Répartir les travaux par tâches, en montrant 
les étapes, la date prévue du début et de l’achèvement, ainsi que le niveau d’effort estimé 
(c.-à-d. le nombre de jours-personne) qu’il faudra pour terminer la tâche. Le plan de travail 
peut inclure une matrice et des échéanciers. Un calendrier de projet structuré par semaine 
et reflétant les jalons et les réalisations attendues doit être inclus. 
 
8.3.4 Contrôle du rendement et de la qualité : Préciser comment vous entendez gérer le 
rendement et le contrôle de la qualité des travaux qu’exécutera votre entreprise pour le 
compte de l’État. Inclure de l’information sur les méthodes de contrôle de la qualité et les 
mécanismes redditionnels. 

 
 8.4 Équipe proposée 
 8.4.1 Personnel : Identifier le ou les gestionnaire(s) de projet, et le ou les évaluateurs 

des risques pour la santé humaine, qui seront affectés au contrat. Décrire le rôle que 
ces personnes assumeront, y compris la quantité de temps de travail consacré 
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directement au projet par les mandants ou le personnel supérieur et expliquer 
pourquoi ils sont compétents pour faire le travail, en faisant mention de leurs 
qualifications, agréments, études et expérience. 

 
 

Le cas échéant, énumérer les sous-traitants proposés; indiquer leurs capacités, leur 
expérience et leur degré de participation aux travaux.  
 
Le soumissionnaire doit certifier dans la proposition technique que les 
renseignements fournis dans tous les curriculums vitæ du personnel ont été vérifiés et 
qu’ils sont véridiques et exacts. En outre, pour chaque ressource proposée par le 
soumissionnaire qui n’est pas au service de son entreprise, la ressource elle-même 
doit attester qu’elle sait qu’elle fait partie intégrante de la soumission ou de la 
proposition et indiquer le lien qu’elle entretient avec l’entreprise.  

 
  8.4.2 Plan d’urgence : Le soumissionnaire doit fournir un plan d’urgence qui décrit les 

risques et les problèmes éventuels et comprend un plan réaliste d’atténuation des 
risques. 

 
   
 8.5 Profil de l’entrepreneur 
  8.5.1 Organisation : Fournir des renseignements généraux sur votre entreprise, y compris 

sa dénomination sociale et la province de constitution. 
 
  8.5.2 Expérience de travail pertinente : Décrire la capacité et l’expérience de votre 

entreprise dans ce domaine. 
 
  8.5.3 Références (non obligatoires) : Si des références sont exigées pour une entreprise 

ou une ressource, indiquer le nombre de références citées, les critères de comparaison et 
les détails particuliers auxquels devront répondre les références. Il faut faire preuve de 
prudence dans l’utilisation de références : elles constituent non pas des critères en soi, 
mais plutôt des façons de vérifier la conformité à un critère en particulier. Il faut également 
s’assurer que la personne fournissant la référence est en mesure de donner de 
l’information objective, utile et valide. 

 
 8.6 Curriculum vitæ du personnel : Joindre les curriculum vitae des membres du personnel 

proposés. 
  
9.0 Proposition de coût ou de prix 
 
 9.1 Information générale : La proposition de prix doit traiter chacun des éléments suivants, le 

cas échéant : 
 9.1.1 Indiquer le tarif quotidien tout compris pour chaque catégorie, conformément au 

tableau financier de l’annexe B.  Bien qu’une justification détaillée des tarifs ne soit 
pas exigée à ce stade, vous devez être prêt à justifier les tarifs proposés. 

 
 9.1.2 Déplacements : Aucun déplacement n’est prévu dans le cadre de ce besoin, mais 

des déplacements peuvent être nécessaires aux fins de la formation dans le cadre 
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des volets 1 et 3. La formation se tiendra à Santé Canada, ou dans la région de la 
capitale nationale ou par webinaire. 

 
9.1.3 Autres dépenses : à déterminer dans les frais divers des commandes subséquents. 

 
9.1.4 Taxe sur les produits et services ou taxe de vente harmonisée : Divers articles de 

votre proposition de coût peuvent être assujettis à la TPS, la TVH ou à des droits de 
douane. Ces frais doivent être inclus dans les estimations du coût, s’il y a lieu. 

 
10.0  Demandes de renseignements : Demandes de renseignements : Toutes les demandes ou 

questions qui ont trait à cette acquisition doivent être faites uniquement par écrit à l’autorité 
contractante dont le nom se trouve sur la page couverture de la présente DOC, au plus tard 
sept (7) jours ouvrables avant la date de clôture des soumissions 

 
Pour que les soumissionnaires bénéficient de renseignements fiables et de qualité, la 
représentante du Ministère communiquera, en même temps, à tous les soumissionnaires 
auxquels la présente demande de soumissions a été envoyée :  
 • toute information relative aux demandes de renseignements importantes reçues;  
 • les réponses à ces demandes de renseignements, sans divulgation de leur source;  
à condition que les demandes parviennent au moins sept (7) jours ouvrables avant la date 
de clôture de la demande de proposition. 
  
Toutes les demandes de renseignements et autres communications avec les représentants du 
gouvernement pendant la période d’invitation à soumissionner et d’évaluation doivent être 
adressées exclusivement à la représentante du Ministère dont le nom figure sur la page 
couverture de la présente DOC. Le défaut de respecter cette condition au cours de la 
période de demande de soumissions et d’évaluation peut constituer un motif suffisant de 
rejet de la soumission. 
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PARTIE III PROCESSUS DE SÉLECTION DES SOUMISSIONS 
 
11.0 Introduction 
 

Le soumissionnaire n’a pas à avoir la charge de demander des renseignements supplémentaires 
ou spécialisés afin de comprendre la façon dont Santé Canada appliquera les critères spécifiques 
ou, dans le cas des critères cotés, la façon dont les divers points seront attribués. Il faut prendre 
en compte la désignation des critères obligatoires et cotés dans les trois catégories 
traditionnelles proposées. 

 Expérience de l’entreprise;  
 Approche;  
 Expérience des ressources. 

 
REMARQUE : Le soumissionnaire doit présenter des propositions distinctes pour chaque 
volet. 

  
12.0 Exigences obligatoires 
 

 12.1  Méthode d’évaluation : Les exigences obligatoires sont évaluées sur une base de 
réussite/échec. Si la proposition d’un soumissionnaire ne répond pas à l’une des 
exigences obligatoires, elle sera jugée irrecevable. Dans tout processus 
d’approvisionnement, le traitement des exigences obligatoires est déterminant.  

 
Les auteurs des propositions doivent satisfaire à toutes les exigences obligatoires 
décrites ci-après. Chacune est évaluée par un « oui » ou par un « non ». Les propositions 
qui ne reçoivent pas un « oui » à l’une des exigences obligatoires ne seront pas retenues 
pour l’étape suivante.  
 

 12.2  Exigences obligatoires 
 
LES SOUMISSIONNAIRES DOIVENT PRÉSENTER UNE SOUMISSION DISTINCTE POUR 

CHACUN DES VOLETS. 
 
SANTÉ CANADA SE RÉSERVE LE DROIT DE VÉRIFIER TOUT RENSEIGNEMENT FOURNI 

DANS LES SOUMISSIONS. 
 

VOLET 1 – Fourniture de connaissances scientifiques pour la coordination et la tenue 
d’une évaluation des risques pour la santé humaine, d’analyses scientifiques par les 
pairs, de consultations et de formation. 

 
 

 
À l’attention des soumissionnaires : En regard de chaque critère, inscrire le numéro de la ou 
des pages pertinentes de votre proposition qui traitent de l’exigence spécifiée dans le critère. 
 
Critères  

 
Nº de 
page 

Oui Non

O1 Santé Canada demande deux catégories de ressources seulement – 
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gestionnaire de projet et évaluateur des risques pour la santé 
humaine.  Les ressources proposées par le soumissionnaire doivent 
faire partie de l’une (1) des deux catégories ci-dessous. 
 
Le soumissionnaire doit fournir les ressources suivantes : 
 
un (1) gestionnaire de projet et une (1) ressource auxiliaire qui 
possèdent une maîtrise ou un doctorat en biologie, en toxicologie, en 
chimie, en épidémiologie, en statistique (ou dans un domaine scientifique 
pertinent à l’évaluation des risques pour la santé humaine) ou une preuve 
d’agrément comme un diplôme de l’American Board of Toxicology (DABT). 
(NOTA : Une expérience en toxicologie pourrait comprendre : la recherche, 
les analyses, l’enseignement, l’évaluation du danger, l’évaluation de la 
sécurité, la gestion ou la toxicologie clinique pour les animaux ou les 
humains.)  
 
 
jusqu’à dix (10) évaluateurs des risques pour la santé humaine – 
chaque évaluateur doit posséder un baccalauréat ou un diplôme supérieur 
en biologie, en toxicologie, en chimie, en épidémiologie, en statistique (ou 
dans un domaine scientifique pertinent à l’évaluation des risques pour la 
santé humaine) ou une preuve d’agrément comme un diplôme de 
l’American Board of Toxicology (DABT). (NOTA : Une expérience en 
toxicologie pourrait comprendre : la recherche, les analyses, 
l’enseignement, l’évaluation du danger, l’évaluation de la sécurité, la 
gestion ou la toxicologie clinique pour les animaux ou les humains.) 
 
Le soumissionnaire doit fournir les documents des agréments avec sa 
soumission. 

 

   

O2  
Le soumissionnaire doit proposer un (1) gestionnaire de projet et une 
(1) ressource auxiliaire ayant un minimum de cinq ans d’expérience en 
évaluation des risques pour la santé humaine et 
 
jusqu’à dix (10) évaluateurs des risques pour la santé humaine ayant un 
minimum de deux 
(2) ans d’expérience en évaluation des risques pour la santé humaine. 
 
L’expérience doit être en mois et en années (de manière cumulative) et ne 
peut pas se chevaucher.   

 
   

O3 Le soumissionnaire a proposé un (1) gestionnaire de projet et une 
ressource auxiliaire ayant un minimum de deux (2) ans d’expérience en 
prestation de services consultatifs en matière scientifique, technique ou 
réglementaire à des organismes gouvernementaux ou privés. 
 
L’expérience doit être en mois et en années (de manière cumulative) et ne 
peut pas se chevaucher.   
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O4 Le soumissionnaire doit fournir les coordonnées des responsables de 
deux (2) projets similaires aux volets de l’énoncé des travaux, qui ont été 
réalisés au cours des cinq (5) années précédant cette DOC, afin de vérifier 
la qualité des travaux exécutés.  
 
Au moins une (1) de ces références doit appartenir au gouvernement 
fédéral ou à un gouvernement provincial ou territorial.  
 

L’information sur les références doit comprendre : 
le nom du responsable des institutions pour qui les travaux ont été 

effectués;  
son numéro de téléphone; 
son adresse de courriel. 

 
Santé Canada se réserve le droit de vérifier les références relatives à tout 
renseignement fourni dans la DOC en communiquant avec l’une des 
personnes citées en référence. Santé Canada se réserve également le 
droit d’écarter un soumissionnaire si une référence fournie ou plus n’est 
pas disponible dans la semaine suivant l’évaluation de la soumission et si 
la vérification des références ne confirme pas l’expérience de travail ou la 
qualité du travail des ressources, ou les renseignements fournis par le 
soumissionnaire. 

 
   

O5 Le soumissionnaire doit divulguer tout conflit d’intérêts éventuel touchant 
le soumissionnaire, les ressources proposées ou tout sous-traitant 
proposé, qui pourrait nuire à l’objectivité, à l’impartialité, à la crédibilité et à 
la fiabilité de l’une des parties. 
 
Si Santé Canada estime qu’il existe un conflit d’intérêts lié à une 
commande subséquente, il incombe au chargé de projet ou au responsable 
technique de déterminer si ce conflit influera sur le besoin immédiat et, le 
cas échéant, d’affecter les travaux en conséquence. 
 

 

 
 
13.0 Exigences cotées 
 
 13.1  Méthode d’évaluation 

 
Préciser qu’une proposition qui obtient une cote inférieure à 60 % pour l’observation technique 
dans son ensemble sera considérée comme non conforme et éliminée du concours. 

 
 13.2  Exigences cotées 
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VOLET 1 – Fourniture de connaissances scientifiques pour la coordination et la tenue 
d’une évaluation des risques pour la santé humaine, d’analyses scientifiques par les 
pairs, de consultations et de formation. 
 
 
 
Critères Équipe du projet (les membres de l’équipe peuvent 
assumer un ou plusieurs rôles ou responsabilités parmi les 
suivants) 

Nº de page 
 
Points 
alloués pour 
les critères 

Note 

C1  
 

Gestionnaire de projet :   
Le soumissionnaire a fait la preuve que le gestionnaire 
de projet a de l’expérience dans la gestion générale 
d’un projet (p.ex. la responsabilité du budget d’un 
projet, l’affectation du personnel technique, le respect 
du calendrier du projet, la planification claire, logique et 
réalisable des travaux et approche et la méthodologie) 
en présentant des projets de gestion antérieurs pour 
des services similaires à ceux de l’énoncé des travaux; 
 
Jusqu’à deux (2) points par projet seront attribués 
jusqu’à concurrence de dix (10) points. 
 

10 

 

C2   
 

: Le soumissionnaire a fait la preuve que le 
gestionnaire de projets a eu des relations 
professionnelles avec des organismes internationaux, 
nationaux, provinciaux ou étatiques relativement à 
l’évaluation du risque des substances chimiques 
(exemple : Santé Canada, l’Environmental Protection 
Agency des États-Unis, la California Environmental 
Protection Agency, l’Organisation mondiale de la santé 
et le Centre international de recherche sur le cancer). 
Toute preuve est admissible (rapports, articles, 
références, etc.).  
  

L’information devrait comprendre : 
le nom du responsable de l’organisme; 
son numéro de téléphone; 
son adresse de courriel; 
les caractéristiques de ces relations professionnelles. 

Deux (2) points seront alloués pour chaque organisation 
mentionnée jusqu’à un maximum de dix (10) points. 

10 

 

C3   
Évaluateur des risques pour la santé humaine  
 
Le soumissionnaire a proposé des évaluateurs des 
risques pour la santé humaine qui, dans l’ensemble, 
ont une expérience récente (au cours des cinq années 
précédant la DOC) conforme à l’énoncé des travaux 

30 
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relativement à la conception et à l’exécution 
d’évaluations quantitatives des risques pour la santé 
humaine (d’une manière conforme ou similaire aux 
pratiques réglementaires canadiennes), y compris 
notamment : 
 
l’évaluation du danger,  
l’analyse de la voie d’exposition,  
l’estimation du degré d’exposition, y compris la 
modélisation,  
l’interprétation des données de surveillance ou de 
biosurveillance,  
l’analyse des incertitudes, 
la caractérisation du risque et 
l’évaluation scientifique par les pairs. 
 
Les exemples peuvent être généraux ou propres à 
chaque discipline. 
Le soumissionnaire a donné deux (3) exemples de 
documents d’évaluation des risques pour la santé 
humaine, en soulignant le rôle ou la participation des 
personnes proposées dans les évaluations du danger 
et de l’exposition, les évaluations de la relation 
dose-réponse (p. ex. méthode de la dose de référence 
[BMD], modèle pharmacocinétique à base 
physiologique [PBPK]) et la caractérisation du risque 
ou les mesures correctives (s’il y a lieu).  
Dix (10) points seront attribués pour chaque exemple 
selon le barème ci-dessous. 
 

C4  Le soumissionnaire a proposé des ressources qui 
ont : 
 une expérience récente (au cours des cinq années 
précédant la DOC) dans l’élaboration ou la prestation 
de formation sur l’évaluation des risques pour la santé 
humaine (ou un domaine connexe) à l’intention de 
spécialistes et de non-initiés.  Lister tous les cours de 
formation élaborés. Un (1) point sera attribué pour 
chaque cours jusqu’à concurrence de cinq (5) points. 
 

5 

 

C5   Ensemble de l’équipe  
 
un dossier d’articles parus dans des publications 
scientifiques, revus par un comité de lecture et 
portant sur l’évaluation de l’exposition, du danger 
(toxicologie) ou des risques pour la santé humaine.  
Un (1) point sera attribué pour chaque article ou 
publication scientifique jusqu’à un maximum de cinq 

 

5 
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(5) points. 
 
Nota : Les adresses de sites Web sont acceptables. 

C6   
Capacité 

Le soumissionnaire a fait la preuve des antécédents 
de son équipe en matière de rendement en 
indiquant le nombre d’années pendant lesquelles les 
membres de l’équipe proposés (au moins deux [2] 
des personnes proposées) ont travaillé ensemble. 
Cela comprend les sous-traitants, les entrepreneurs 
et les partenariats avec d’autres personnes ou 
entreprises. Cinq (5) points seront attribués (1 point 
par année jusqu’à concurrence de 5 ans).  
 

5 

 

C7  
Le soumissionnaire a présenté un plan d’urgence 
qui comprend les risques et les problèmes potentiels 
ainsi qu’un plan réaliste d’atténuation des risques 
(c.-à-d. la disponibilité des ressources, etc.) 
Dix (10) points seront attribués au maximum. 

 
 

10 

 

   
NOTE TOTALE                                                          75 

NOMBRE DE POINTS MINIMAL REQUIS (60 %)    45 

 
 
 

 

 
VOLET 1 BARÈME POUR LA COTATION DE C3 ET DE C7 SEULEMENT 
 
Excellent 
10 Points 
 
 

La réponse du soumissionnaire quant à ce critère couvre en profondeur tous les facteurs, et ce, au-delà 
de l’exigence. Les connaissances, l’expérience ou l’approche démontrées devraient garantir un excellent 
rendement à l’égard de cet aspect du travail. 

Bon 
7-9 
 
 

La réponse du soumissionnaire quant à ce critère traite bien de l’exigence, à l’exception de quelques 
facteurs clés. Les connaissances, l’expérience ou l’approche démontrées devraient lui permettre d’offrir 
un rendement plus que satisfaisant dans cette facette de son travail. 

Satisfaisant 
4-6 
 
 

La réponse du soumissionnaire traite de façon satisfaisante de ce critère, à l’exception de nombreux 
éléments clés. Les connaissances, l’expérience ou l’approche démontrées devraient satisfaire aux 
critères minimaux requis et assurer un rendement acceptable pour cet aspect du travail. 

Minimum 
2-3 
 
 

Le soumissionnaire traite certains aspects de ce critère de manière inadéquate. Les connaissances, 
l’expérience ou l’approche démontrées risquent d’être insuffisantes pour lui permettre d’offrir un 
rendement adéquat dans cette facette de son travail. 

Faible 
1 point 
 
 

Le soumissionnaire traite certains aspects de ce critère de manière inadéquate. Les connaissances, 
l’expérience ou l’approche démontrées risquent d’être insuffisantes pour lui permettre d’offrir un 
rendement adéquat dans cette facette de son travail. 

Non recevable 
 
0 

Le soumissionnaire ne répond pas au critère. 
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VOLET 2 – Prestation de services de collecte de renseignements afin d’appuyer l’évaluation des 
risques pour la santé humaine de substances chimiques, de contaminants de l’air et de l’eau, de 
substances nouvelles et de sites contaminés. 
 
VOLET 2 EXIGENCES OBLIGATOIRES 

Attention Bidders: Write beside each of the criteria the relevant page number(s) from your 
proposal which addresses the requirement identified in the criteria. 
 
Criteria  

 
Page 
# 

Yes No

M1  
 

 
Santé Canada demande deux catégories de ressources seulement – 
gestionnaire de projet et évaluateur des risques pour la santé humaine.  
Les ressources proposées par le soumissionnaire doivent faire partie 
de l’une (1) des deux catégories ci-dessous. 
 
Le soumissionnaire doit fournir les ressources suivantes : 
 
un (1) gestionnaire de projet et une (1) ressource auxiliaire qui 
possèdent une maîtrise ou un doctorat en biologie, en toxicologie, en chimie, 
en épidémiologie, en statistique (ou dans un domaine scientifique pertinent à 
l’évaluation des risques pour la santé humaine) ou une preuve d’agrément 
comme un diplôme de l’American Board of Toxicology (DABT). (NOTA : Une 
expérience en toxicologie pourrait comprendre : la recherche, les analyses, 
l’enseignement, l’évaluation du danger, l’évaluation de la sécurité, la gestion 
ou la toxicologie clinique pour les animaux ou les humains.)  
 
et jusqu’à dix (10) évaluateurs des risques pour la santé humaine – 
chaque évaluateur doit posséder un baccalauréat ou un diplôme supérieur en 
biologie, en toxicologie, en chimie, en épidémiologie, en statistique (ou dans 
un domaine scientifique pertinent à l’évaluation des risques pour la santé 
humaine) ou une preuve d’agrément comme un diplôme de l’American Board 
of Toxicology (DABT). (NOTA : Une expérience en toxicologie pourrait 
comprendre : la recherche, les analyses, l’enseignement, l’évaluation du 
danger, l’évaluation de la sécurité, la gestion ou la toxicologie clinique pour 
les animaux ou les humains.) 
Le soumissionnaire doit fournir les documents des agréments avec sa 
soumission. 

 
   

M2  
Le soumissionnaire doit proposer un (1) gestionnaire de projet et une 
(1) ressource auxiliaire ayant un minimum de cinq (5) ans d’expérience en 
évaluation des risques pour la santé humaine et 
un évaluateur des risques pour la santé humaine ayant un minimum de deux 
(2) ans d’expérience en évaluation des risques pour la santé humaine. 
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L’expérience doit être en mois et en années (de manière cumulative) et ne 
peut pas se chevaucher.   

M3  
Le soumissionnaire a proposé un (1) gestionnaire de projet et une (1) 
ressource auxiliaire ayant un minimum de deux (2) ans d’expérience en 
prestation de services consultatifs en matière scientifique, technique ou 
réglementaire à des organismes gouvernementaux ou privés. 
 

 
   

M4  
Le soumissionnaire doit fournir les coordonnées des responsables de 
deux (2) projets similaires aux volets de l’énoncé des travaux,  qui ont été 
réalisés au cours des cinq (5) années précédant cette DOC, afin de vérifier la 
qualité des travaux exécutés. 
Au moins une (1) de ces références doit appartenir au gouvernement fédéral 
ou à un gouvernement provincial ou territorial.  
 

L’information sur les références doit comprendre : 
le nom du responsable de l’institution pour qui les travaux ont été effectués; 
son numéro de téléphone; 
son adresse de courriel. 

 
Santé Canada se réserve le droit de vérifier les références relatives à tout 
renseignement fourni dans la DOC en communiquant avec l’une des 
personnes citées en référence. Santé Canada se réserve également le droit 
d’écarter un soumissionnaire si une référence fournie ou plus n’est pas 
disponible dans la semaine suivant l’évaluation de la soumission et si la 
vérification des références ne confirme pas l’expérience de travail ou la 
qualité du travail des ressources, ou les renseignements fournis par le 
soumissionnaire. 

 
   

M5 Le soumissionnaire doit divulguer tout conflit d’intérêts éventuel touchant le 
soumissionnaire, les ressources proposées ou tout sous-traitant proposé, qui 
pourrait nuire à l’objectivité, à l’impartialité, à la crédibilité et à la fiabilité de 
l’une des parties. 
 
Si Santé Canada estime qu’il existe un conflit d’intérêts lié à une commande 
subséquente, il incombera au chargé de projet ou au responsable technique 
de déterminer si ce conflit influera sur le besoin immédiat et, le cas échéant, 
d’affecter les travaux en conséquence. 
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VOLET 2 EXIGENCES COTÉES 
 
 

 Équipe de projet (une personne peut s’acquitter de 
plus d’un des rôles ou d’une des responsabilités 
mentionnés ci-dessous) 
 
Pour que sa proposition soit prise en considération, 
le soumissionnaire doit montrer clairement qu’il 
répond aux critères suivants : 
 

Nº de 
page 

Points 
alloués 
pour les 
critères 

 
Minimum 
de 
points 
requis 

Note 

C1 : 
 
Gestionnaire de projet :   
 
C1 : Le soumissionnaire a fait la preuve que le 
gestionnaire de projet a de l’expérience dans la 
gestion générale d’un projet (p. ex. la 
responsabilité du budget d’un projet, l’affectation 
du personnel technique, le respect du calendrier du 
projet, la planification claire, logique et réalisable 
des travaux et approche et la mèthologie) en 
présentant des projets de gestion antérieurs pour 
des services similaires à ceux de l’énoncé des 
travaux;  

  
Jusqu’à deux (2) points par projet seront attribués 
jusqu’à concurrence de dix (10) points. 
 

10 
 

C2 :  
 

Le soumissionnaire a fait la preuve que le 
gestionnaire de projets a eu des relations 
professionnelles avec des organismes 
internationaux, nationaux, provinciaux ou étatiques 
relativement à l’évaluation du risque des 
substances chimiques (exemple : Santé Canada, 
l’Environmental Protection Agency des États-Unis, 
la California Environmental Protection Agency, 
l’Organisation mondiale de la santé et le Centre 
international de recherche sur le cancer). Toute 
preuve est admissible (rapports, articles, 
références, etc.). 
L’information devrait comprendre : 

le nom du responsable de l’organisme; 
son numéro de téléphone; 
son adresse de courriel; 
les caractéristiques de ces relations 
professionnelles. 

Deux (2) points seront alloués pour chaque organisation 
mentionnée, jusqu’à un maximum de dix (10) points.   

10 
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C3 : Évaluateur du risque pour la santé humaine :  
 
Le soumissionnaire a fait la preuve d’une 
expérience récente (au cours des cinq années 
précédant la DOC) dans la cueillette de 
renseignements et l’analyse documentaire en vue 
de l’évaluation des risques pour la santé humaine. 
Fournir une description d’une analyse 
documentaire (y compris les stratégies de 
recherche, l’évaluation critique d’études, la mise en 
tableau et le sommaire intégré). Vingt (20) points 
seront attribués selon le barème ci-dessous.   

20 
 

 
C4 : 

Évaluateur des risques pour la santé humaine 
(20 points) 
 
Le soumissionnaire a donné deux (2) exemples 
récents de documents (au cours des cinq années 
précédant la DOC) d’une analyse documentaire et 
d’un sommaire intégré préparés par un ou des 
membres de l’équipe, et au moins un exemple 
concernait un organisme national international, 
provincial ou étatique. Dix (10) points seront 
attribués pour chaque exemple selon le barème ci-
dessous. Des détails devraient être donnés ou 
soulignés pour montrer les procédures internes 
d’assurance de la qualité. 

 20   

 
C5 : 

Le soumissionnaire a présenté un dossier d’articles 
parus dans des publications scientifiques, revus 
par un comité de lecture et portant sur l’évaluation 
de l’exposition, du danger (toxicologie) ou des 
risques pour la santé humaine. Un (1) point sera 
attribué pour chaque article ou publication 
scientifique jusqu’à un maximum de cinq (5) points. 
Nota : Les adresses de sites Web sont 
acceptables.  

5 
 

C6  
 
Le soumissionnaire a fait la preuve des 
antécédents de son équipe en matière de 
rendement en indiquant le nombre d’années 
pendant lesquelles les membres de l’équipe 
proposés (au moins deux [2] des personnes 
proposées) ont travaillé ensemble. Cela comprend 
les sous-traitants, les entrepreneurs et les 
partenariats avec d’autres personnes ou 
entreprises. 
 
Cinq (5) points seront attribués (1 point par année 
jusqu’à concurrence de 5 ans). 
 

  
 

 
 

5  
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C7 :  
 

Le soumissionnaire a présenté un plan 
d’urgence qui comprend les risques et les 
problèmes potentiels ainsi qu’un plan réaliste 
d’atténuation des risques (c.-à-d. la disponibilité 
des ressources, etc.) 
Un maximum de 10 points sera attribué. 

 

 
Nombre total de points                                   80 
 

80 
 

 
Minimum de points requis (60 %)                  48 

 

 
VOLET 2 BARÈME POUR C3, C4 ET C7  
 

Excellent 
20 

Excellent 
10 Points 
 
 

La réponse du soumissionnaire quant à ce critère couvre en profondeur tous 
les facteurs, et ce, au-delà de l’exigence. Les connaissances, l’expérience 
ou l’approche démontrées devraient garantir un excellent rendement à 
l’égard de cet aspect du travail.

Bon 
16-19 

Bon 
7-9 
 
 

La réponse du soumissionnaire quant à ce critère traite bien de l’exigence, à 
l’exception de quelques facteurs clés. Les connaissances, l’expérience ou 
l’approche démontrées devraient lui permettre d’offrir un rendement plus que 
satisfaisant dans cette facette de son travail.

Satisfaisant 
10-15 

Satisfaisant 
4-6 
 
 

La réponse du soumissionnaire traite de façon satisfaisante de ce critère, à 
l’exception de nombreux éléments clés. Les connaissances, l’expérience ou 
l’approche démontrées devraient satisfaire aux critères minimaux requis et 
assurer un rendement acceptable pour cet aspect du travail. 

Minimum 
6-9 

Minimum 
2-3 
 
 

Le soumissionnaire traite certains aspects de ce critère de manière 
inadéquate. Les connaissances, l’expérience ou l’approche démontrées 
risquent d’être insuffisantes pour lui permettre d’offrir un rendement adéquat 
dans cette facette de son travail.

Faible 
1-5 

Faible 
1 point 
 
 

Le soumissionnaire traite certains aspects de ce critère de manière 
inadéquate. Les connaissances, l’expérience ou l’approche démontrées 
risquent d’être insuffisantes pour lui permettre d’offrir un rendement adéquat 
dans cette facette de son travail. 

Non 
recevable 
 
0 

Non 
recevable 
 
0 

Le soumissionnaire ne répond pas au critère.
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VOLET 3 – Prestation d’expertise scientifique en relation avec l’élaboration de méthodes et d’outils 
d’évaluation des risques pour la santé humaine 
 

VOLET 3 EXIGENCES OBLIGATOIRES 

 
  

À l’attention des soumissionnaires : Écrivez à côté de chaque critère le ou les numéros de 
pages de votre proposition qui portent sur l’exigence indiquée dans les critères. 

  
Criteria  

 
Page 
# 

Yes No

M1  
 

Santé Canada demande deux catégories de ressources seulement – 
gestionnaire de projet et évaluateur des risques pour la santé humaine.  
Les ressources proposées par le soumissionnaire doivent faire partie de 
l’une (1) des deux catégories ci-dessous. 
 
Le soumissionnaire doit fournir les ressources suivantes : 
 
un (1) gestionnaire de projet et une (1) ressource auxiliaire qui possèdent 
une maîtrise ou un doctorat en biologie, en toxicologie, en chimie, en 
épidémiologie, en statistique (ou dans un domaine scientifique pertinent à 
l’évaluation des risques pour la santé humaine) ou une preuve d’agrément 
comme un diplôme de l’American Board of Toxicology (DABT). (NOTA : Une 
expérience en toxicologie pourrait comprendre : la recherche, les analyses, 
l’enseignement, l’évaluation du danger, l’évaluation de la sécurité, la gestion ou 
la toxicologie clinique pour les animaux ou les humains.)  
 
jusqu’à dix (10) évaluateurs des risques pour la santé humaine – chaque 
évaluateur doit posséder un baccalauréat ou un diplôme supérieur en biologie, 
en toxicologie, en chimie, en épidémiologie, en statistique (ou dans un domaine 
scientifique pertinent à l’évaluation des risques pour la santé humaine) ou une 
preuve d’agrément comme un diplôme de l’American Board of Toxicology 
(DABT). (NOTA : Une expérience en toxicologie pourrait comprendre : la 
recherche, les analyses, l’enseignement, l’évaluation du danger, l’évaluation de 
la sécurité, la gestion ou la toxicologie clinique pour les animaux ou les 
humains.) 
Le soumissionnaire doit fournir les documents des agréments avec sa 
soumission. 

 
   

M2  
Le soumissionnaire doit proposer un (1) gestionnaire de projet et une (1) 
ressource auxiliaire ayant un minimum de cinq (5) ans d’expérience en 
évaluation des risques pour la santé humaine et 
un évaluateur des risques pour la santé humaine ayant un minimum de deux (2) 
ans d’expérience en évaluation des risques pour la santé humaine. 

 
   

M3   
Le soumissionnaire a proposé un (1) gestionnaire de projet et une (1) 
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ressource auxiliaire ayant un minimum de deux (2) ans d’expérience en 
prestation de services consultatifs en matière scientifique, technique ou 
réglementaire à des organismes gouvernementaux ou privés. 

M4  
Le soumissionnaire doit fournir les coordonnées des responsables de deux 
(2) projets similaires aux volets de l’énoncé des travaux,  qui ont été réalisés au 
cours des cinq (5) années précédant cette DOC, afin de vérifier la qualité des 
travaux exécutés. 
Au moins une (1) de ces références doit appartenir au gouvernement fédéral ou 
à un gouvernement provincial ou territorial.  
 

L’information sur les références doit comprendre : 
le nom du responsable des institutions pour qui les travaux ont été effectués;  
son numéro de téléphone; 
son adresse de courriel. 

 
Santé Canada se réserve le droit de vérifier les références relatives à tout 
renseignement fourni dans la DOC en communiquant avec l’une des personnes 
citées en référence. Santé Canada se réserve également le droit d’écarter un 
soumissionnaire si une référence fournie ou plus n’est pas disponible dans la 
semaine suivant l’évaluation de la soumission et si la vérification des références 
ne confirme pas l’expérience de travail ou la qualité du travail des ressources, ou 
les renseignements fournis par le soumissionnaire. 

 
   

M5 Le soumissionnaire doit divulguer tout conflit d’intérêts éventuel touchant le 
soumissionnaire, les ressources proposées ou tout sous-traitant proposé, qui 
pourrait nuire à l’objectivité, à l’impartialité, à la crédibilité et à la fiabilité de l’une 
des parties. 
 
Si Santé Canada estime qu’il existe un conflit d’intérêts lié à une commande 
subséquente, il incombera au chargé de projet ou au responsable technique de 
déterminer si ce conflit influera sur le besoin immédiat et, le cas échéant, 
d’affecter les travaux en conséquence. 
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STREAM 3  
 
VOLET 3 EXIGENCES COTÉES 
  
Équipe de projet (une personne peut s’acquitter de plus d’un des rôles ou 
d’une des responsabilités mentionnés ci-dessous) 
Pour que sa proposition soit prise en considération, le soumissionnaire 
doit démontrer clairement qu’il répond aux critères suivants : 
 

 
Nº de 
page 

 
Points 
alloués 
pour les 
critères 

Note

C1 Gestionnaire de projet : 
 
Le soumissionnaire a fait la preuve que le gestionnaire de projet a 
de l’expérience dans la gestion générale d’un projet (p.ex. la 
responsabilité du budget d’un projet, l’affectation du personnel 
technique, le respect du calendrier du projet, la planification claire, 
logique et réalisable des travaux et approche et la méthodologie) en 
présentant des projets de gestion antérieurs pour des services 
similaires à ceux de l’énoncé des travaux;  

 

Jusqu’à deux (2) points par projet seront attribués jusqu’à 
concurrence de dix (10) points. 
 

 10  

C2 Le soumissionnaire a fait la preuve que le gestionnaire de projets a 
eu des relations professionnelles avec des organismes relativement 
à l’évaluation du risque des substances chimiques (exemple : Santé 
Canada, l’Environmental Protection Agency des États-Unis, la 
California Environmental Protection Agency, l’Organisation mondiale 
de la santé et le Centre international de recherche sur le cancer).  
 
Toute preuve est admissible (rapports, articles, références, etc.).  
 

L’information devrait comprendre : 
le nom du responsable de l’organisme; 
son numéro de téléphone; 
son adresse de courriel; 
les caractéristiques de ces relations professionnelles. 
 

 
Deux (2) points seront attribués pour chaque organisation 
mentionnée, jusqu’à un maximum de dix  
 

 10  

C3 Évaluateur du risque pour la santé humaine :  
Le soumissionnaire a fait la preuve d’une expérience collective 
récente (au cours des cinq années précédant la DOC) dans 
l’application de l’évaluation du danger, des nouvelles technologies 
(comme les modèles in silico, le séquençage à haut débit, la 

 20  
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génomique), les modèles BMD, la modélisation PBPK et les 
modèles d’exposition (p. ex.  ConsExpo, eFAST, AMEM ou la 
modélisation de la fugacité). Décrire votre expérience relativement à 
l’utilisation de ces outils ou modèles et à l’interprétation des résultats 
dans le cadre d’une évaluation des risques pour la santé humaine. 
Vingt (20) points seront attribués selon le barème ci-dessous. 

C4 : Équipe dans son ensemble : (Ressources sous le 
gestionnaire de projet et l’évaluateur des risques pour la 
santé humaine) 
 

Le soumissionnaire a proposé des ressources qui ont : 
 

une expérience récente (au cours des cinq années précédant la 
DOC) dans l’élaboration ou la prestation de formation sur 
l’évaluation du danger, les nouvelles technologies (comme les 
modèles in silico, le séquençage à haut débit, la génomique) ou la 
méthode ou les outils d’exposition (p. ex. l’utilisation de modèles 
d’exposition ou de données modélisées, de données de surveillance 
ou de biosurveillance, etc.) à l’intention de spécialistes ou de 
non-initiés.  Lister tous les cours de formation élaborés. Un (1) point 
sera attribué pour chaque cours jusqu’à concurrence de cinq (5) 
points. 
 

 5  

C5  Le soumissionnaire a donné deux (2) exemples récents de 
documents (au cours des cinq années précédant la DOC) d’une 
évaluation des risques, du danger ou de l’exposition, intégrant des 
outils d’évaluation du danger, de nouvelles technologies ou une 
méthode ou des outils d’exposition (p. ex. l’utilisation de modèles 
d’exposition ou de données modélisées, de données de surveillance 
ou de biosurveillance, d’équivalents en biosurveillance, etc.) dans le 
cadre d’une évaluation des risques pour la santé humaine préparée 
par un ou des membres de l’équipe doivent être fournis, et au moins 
un de ces exemples doit concerner un organisme national, 
international, provincial ou étatique. Des détails devraient être 
donnés ou soulignés pour montrer les procédures internes 
d’assurance de la qualité. Dix (10) points seront attribués pour 
chaque exemple selon le barème ci-dessous. 
 

 20  

C6 Le soumissionnaire a présenté un dossier d’articles parus dans des 
publications scientifiques, revus par un comité de lecture et portant 
sur les outils d’évaluation du danger, les nouvelles technologies ou 
la méthode ou les outils d’exposition (p. ex. l’utilisation de modèles 
d’exposition ou de données modélisées, de données de surveillance 
ou de biosurveillance, d’équivalents en biosurveillance, etc.) dans le 
cadre d’une évaluation des risques pour la santé humaine. Un (1) 
point sera attribué pour chaque article ou publication scientifique 
jusqu’à un maximum de cinq (5) points. 
 

 5  
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C7 Le soumissionnaire a fait la preuve des antécédents de son équipe 
en matière de rendement en indiquant le nombre d’années pendant 
lesquelles les membres de l’équipe proposés (au moins deux [2] des 
personnes proposées) ont travaillé ensemble. Cela comprend les 
sous-traitants,  les entrepreneurs et les partenariats avec d’autres 
personnes ou entreprises. 
 
Cinq (5) points seront attribués (1 point par année jusqu’à 
concurrence de 5 ans). 
 

 5  

C8 Capacité :  
 
Le soumissionnaire a présenté un plan d’urgence qui comprend les risques 
et les problèmes potentiels ainsi qu’un plan réaliste d’atténuation des 
risques (c.-à-d. la disponibilité des ressources, etc.) 

 10  

 Total de points                                                                 85 
Nombre de points minimal requis (60 %)                      51                            
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BARÈME 

Excellent 
 
20 

Excellent 
 
10 points 
 

La réponse du soumissionnaire quant à ce critère couvre en profondeur 
tous les facteurs, et ce, au-delà de l’exigence. Les connaissances, 
l’expérience ou l’approche démontrées devraient garantir un excellent 
rendement à l’égard de cet aspect du travail. 

Bon 
 
16-19 

Bon 
 
7–9 

La réponse du soumissionnaire quant à ce critère traite bien de 
l’exigence, à l’exception de quelques facteurs clés. Les connaissances, 
l’expérience ou l’approche démontrées devraient lui permettre d’offrir 
un rendement plus que satisfaisant dans cette facette de son travail. 

Satisfaisa
nt 
 
10-15 

Satisfaisan
t 
 
4–6 

La réponse du soumissionnaire traite de façon satisfaisante de ce 
critère, à l’exception de nombreux éléments clés. Les connaissances, 
l’expérience ou l’approche démontrées devraient satisfaire aux critères 
minimaux requis et assurer un rendement acceptable pour cet aspect 
du travail. 

Minimum 
 
6-9 

Minimum 
 
2–3 

Le soumissionnaire traite certains aspects de ce critère de manière 
inadéquate. Les connaissances, l’expérience ou l’approche démontrées 
risquent d’être insuffisantes pour lui permettre d’offrir un rendement 
adéquat dans cette facette de son travail. 

Faible 
 
1-5  

Faible 
 
1 point 

Le soumissionnaire traite ce critère de manière insatisfaisante. Les 
connaissances, l’expérience ou l’approche présentées sont 
insuffisantes pour assurer une exécution efficace du travail. 

Non 
recevable 
 
0 

Non 
recevable 
 
0 

Le soumissionnaire ne répond pas au critère. 

 
 
14.0 MODE D’ADJUDICATION DU CONTRAT 
 

Les cinq (5) soumissionnaires dont les propositions auront accumulé le plus de points 
par volet, qui seront conformes à TOUTES les exigences obligatoires, qui auront accumulé le 
pointage minimal requis pour TOUTES les exigences cotées numériquement et qui 
représenteront la meilleure valeur pour la direction générale seront recommandés pour être 
parties à la convention d’offre à commandes (COC).  

 
La COC sera accordée au soumissionnaire qui offrira la meilleure valeur compte tenu des 
évaluations de la proposition technique et de la proposition financière. Pour déterminer la note 
globale d’un soumissionnaire, on procède à une pondération dans le cadre de laquelle la 
proposition technique compte pour 70 %, et la proposition financière, pour 30 %, de la 
soumission. 

  
 Meilleure note combinée accordée en fonction du mérite technique et du prix 
 

Il est entendu par les parties qui soumettent les propositions que, pour se qualifier, les 
soumissionnaires doivent répondre à toutes les exigences obligatoires et obtenir la note 
minimale indiquée pour les critères cotés. Le contrat sera attribué selon l’établissement de la 
valeur optimale, en tenant compte à la fois du mérite technique des propositions et des 
évaluations de prix. Pour déterminer la note globale obtenue par une entreprise, une 
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pondération a été établie selon laquelle le mérite technique représentera 70 % de la 
soumission, et le prix, 30 %. 
 
S’il advenait que plusieurs soumissions recevables obtiennent la même cote combinée du 
mérite technique et du prix, elles seraient classées en ordre décroissant du résultat total obtenu 
pour l’ensemble des exigences techniques cotées détaillé dans la  Partie III, Processus de 
sélection des soumissions; La soumission recevable ayant obtenu la note globale la plus 
élevée se classe au premier rang. 
 
Si plusieurs soumissions recevables obtiennent la même cote technique et la même cote 
financière, la soumission recevable ayant obtenu les points les plus élevés pour le critère C3 
dans le volet 1, les points les plus élevés pour le critère C4 dans le volet 2 et les points les plus 
élevés pour le critère C5 dans le volet 3 se classera au premier rang. 
 

 
Exemple 1 – Classement de l’entrepreneur 
 
Pour classer les propositions acceptables sur le plan technique, on calculera, selon le ratio 
suivant, les notes relatives au mérite technique et au prix afin d’établir la note totale, en 
pourcentage :  

 
 Mérite technique : 70 %  
 Mérite lié au prix : 30 %  
 
  

Cote technique =  points du soumissionnaire     x  70 % Cote relative au prix = soumission 
la moins élevée    x   30 % 

            Maximum de points reçus par les soumissionnaires   Prix proposé 
 
 

  
Note totale =   note technique + note du prix 

 
 La proposition conforme ayant reçu la note totale la plus élevée sera recommandée pour 

l’attribution du contrat. 
 

Le soumissionnaire conforme ayant la cote combinée de mérite technique (70 %) et de prix 
(30 %) la plus élevée sera recommandé pour l’attribution du contrat.  Le tableau suivant 
présente des exemples et les hypothèses correspondantes. 
 

Exemple de détermination à 70 % pour le mérite technique et 30 % pour le prix 

 Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 
3 

Points techniques 
obtenus par le 
soumissionnaire 

88/88 82/88 76/88 
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Prix proposé par le 
soumissionnaire 

85 000 $ 80 000 $ 75 000 $ 

CALCULS 

 Points techniques 
obtenus  

Points obtenus pour 
le prix proposé par 
le soumissionnaire 

Total de points 
obtenus 

Soumissionnaire  1 88 X 70 = 70 
*88 

 **75 000 X 30 = 
26,47 
 85 000 

96,47 

Soumissionnaire 2 82   X 70 = 65,23 
*88 

 **75 000 X 30 = 
28,13 
 80 000 

93,36 

Soumissionnaire 3  76 X 70 = 60,46 
*88 

 **75 000 X 30 = 30 
 75 000 

90,46 

*Correspond à la note technique la plus élevée obtenue. 
** Correspond à la proposition dont le prix est le plus bas.  

 
 

Hypothèse : Trois soumissions recevables (conformes) ont été reçues.  La note technique 
maximale pouvant être obtenue est de 100 points.  La note technique la plus élevée et la 
soumission au plus bas prix obtiennent le pourcentage coté complet, servant de référence pour 
le calcul proportionnel de la cote des autres propositions. 
 
Le soumissionnaire qui l’emporte est celui qui obtient le total de points le plus élevé après les 
calculs du meilleur rapport qualité-prix pour la soumission technique et la soumission de prix 
respectivement.  Selon les calculs ci-dessus, une COC serait attribuée au soumissionnaire 1. 
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Annexe A 

ATTESTATIONS 
 

 
15.0  Pour confirmer le pouvoir des signataires et de manière à déterminer la capacité civile en vertu de 
laquelle il entend conclure un marché, le soumissionnaire qui exerce ses activités commerciales sous 
un nom autre que son nom personnel doit fournir, à la demande du Canada, une preuve satisfaisante 
de :  
 
a)    ce pouvoir de signature; 
b)    la capacité civile en vertu de laquelle il exerce ses activités commerciales; 
 
avant l’attribution du contrat. La preuve du pouvoir de signature peut prendre la forme d’une copie 
certifiée conforme d’une résolution nommant le ou les signataires autorisés à signer la présente 
soumission au nom de la compagnie constituée en personne morale ou de la société de personnes. La 
preuve de la capacité légale peut prendre la forme d’une copie des documents de société par actions 
ou de l’enregistrement de la désignation commerciale d’un propriétaire unique ou d’une société de 
personnes. 
 
Avis aux soumissionnaires : Les exigences qui suivent en matière d’attestations s’appliquent à 
cette demande de propositions (DP). Les soumissionnaires doivent remplir ces attestations en 
donnant les renseignements pertinents ci-dessous, et les joindre à leur proposition.  
 
Dénomination sociale et renseignements du soumissionnaire (écrivez lisiblement) 
 
 
Dénomination sociale du soumissionnaire ________________________________________________ 
 
Adresse complète du soumissionnaire 
__________________________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________ 
 
Numéro de téléphone du soumissionnaire (________)______________________________________ 
 
Représentant autorisé du soumissionnaire ____________________________ 
 
No de tél. du représentant autorisé du soumissionnaire (________)_____________________________ 
 
Courriel du représentant autorisé du soumissionnaire _______________________________________ 
 
Numéro d’entreprise – Approvisionnement du soumissionnaire ________________________________ 
 
Province dans laquelle le soumissionnaire est constitué en personne morale. ____________________ 
 
Adresse de facturation (si elle diffère de celle indiquée ci-devant) : 
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__________________________________________________________________________________ 
 
15.1   Attestation du soumissionnaire 
 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté, aux conditions de Santé Canada énoncées ou 
incluses par référence dans la présente et aux annexes ci-jointes, les biens et services énumérés ici et 
sur toute feuille ci-annexée, aux prix indiqués. 
 
Par la présente, nous attestons que tous les renseignements fournis aux présentes sont exacts. De 
plus, nous sommes convaincus que le personnel proposé pour le présent travail est en mesure de 
répondre de façon satisfaisante aux besoins décrits dans la présente. En outre, nous certifions que les 
personnes proposées seront disponibles jusqu’à l’achèvement du projet. Nous certifions également que 
le travail décrit aux présentes peut être effectué de manière diligente et qu’il sera terminé dans les 
délais alloués. 
 
 
 
____________________________________________      ____________________ 
Signature du représentant autorisé du soumissionnaire          Date 
 
 
15.2  Attestation de la validité de la soumission 
 
Nous attestons que tous les prix indiqués dans la soumission ou la proposition seront valides pour une 
période de cent vingt (120) jours à compter de la date de clôture de la DP. 
 
 
 
 
____________________________________________          __________________ 
Signature du représentant autorisé du soumissionnaire  Date 
 
 
 
15.3  Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi 
 
Tous les soumissionnaires doivent cocher les cases applicables ci-dessous.  
 

Les exigences du Programme ne s’appliquent pas pour les raisons suivantes : 
 
(  )  la soumission est de moins de 200 000 $; 
 
(  ) l’organisation a moins de 100 employés permanents à temps partiel ou à temps plein dans 
l’ensemble du Canada; 
 

 (  ) l’organisation est un employeur soumis à la réglementation fédérale. 
 

Si les exigences du programme s’appliquent, il faut : 
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(  ) joindre une copie de l’attestation d’engagement; 
 
(  ) fournir le numéro de l’attestation _________________________. 
 
REMARQUE : Le Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi s’applique 
uniquement aux soumissionnaires établis au Canada. Les critères de l’attestation d’engagement 
et les autres renseignements sur ce programme sont décrits dans la section 2 du Guide des 
clauses et conditions uniformisées d’achat de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC) et dans le service électronique d’appels d’offres du gouvernement. 

 
15.4  État des ressources 
 
Si nous avons proposé les services d’une personne qui n’est pas employée par le soumissionnaire, 
nous attestons par la présente avoir obtenu son autorisation écrite de proposer ses services 
relativement aux travaux à effectuer pour satisfaire aux exigences. 
 
 
 
 
____________________________________________    ____________________ 
Signature du représentant autorisé du soumissionnaire          Date 
 
 
15.5  Attestation du prix 
 
Par la présente, nous attestons que le prix indiqué dans notre proposition ne dépasse pas le prix le 
plus bas facturé à qui que ce soit, y compris nos clients privilégiés, pour des produits et services de 
même quantité et qualité; il n’inclut pas non plus de profit sur la vente qui dépasse ce qui est 
généralement obtenu dans le cadre de la vente de produits et services de même quantité et qualité, ni 
n’inclut de disposition relative à un rabais accordé à des agents de ventes. Qui plus est, nous 
attestons que le prix total de notre soumission ne dépasse aucune des limitations de 
financement précisées aux présentes. 
 
 
 
____________________________________________   ____________________ 
Signature du représentant autorisé du soumissionnaire          Date 
 
 
15.6  Renseignements sur la coentreprise (le cas échéant) 
 
Une coentreprise est une association d’au moins deux parties, qui combinent temporairement leurs 
fonds, leurs biens, leurs connaissances et d’autres ressources, pour former une entreprise 
commerciale conjointe. Il existe deux principales formes de coentreprises : la coentreprise constituée 
en société, et la coentreprise contractuelle, c.-à-d. constituée par un accord contractuel entre les 
parties.  
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Si un contrat est octroyé à une coentreprise contractuelle, tous ses membres seront conjointement et 
solidairement responsables de l’exécution de tout contrat subséquent.  
 
Si le soumissionnaire propose une forme de coentreprise, il doit fournir les renseignements suivants 
dans sa proposition : 
 
a) indiquer le type de coentreprise : 
 -  coentreprise constituée en société; 
 -  coentreprise constituée en société en commandite; 
 -  coentreprise constituée en société en nom collectif; 
 -  coentreprise contractuelle; 
 -  autre (expliquer). 
 

b) fournir la dénomination sociale et l’adresse de tous les membres de la coentreprise (c.-à-d. la 
dénomination sociale de la compagnie associée au numéro d’entreprise (NE) ou le numéro 
d’assurance sociale (NAS) pour les entreprises à propriétaire unique), ainsi que la dénomination 
sociale et l’adresse de l’entité commerciale en coentreprise. 

 
15.7  Attestation pour ancien fonctionnaire  
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l’examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques du Conseil du Trésor et les directives sur 
les contrats avec des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l’information exigée 
ci-dessous.  
 
Définitions 
  
Aux fins de la présente clause, 
 
« ancien fonctionnaire » signifie un ancien employé d’un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.C., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou un 
ancien membre de la Gendarmerie royale du Canada et comprend : 
 
a) une personne; 
b) une personne morale; 
c) un partenariat constitué d’anciens fonctionnaires; 
d) une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 

intérêt important ou majoritaire. 
 
« pension » signifie, dans le contexte de la formule de réduction des honoraires, une pension ou une 
allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension dans la fonction publique (LPFP) L.R., 
1985, ch. 
P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, 
L.R.C. (1985), ch. S-24 dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les 
pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R.C. 
(1985), ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense (1970), ch. D-3, à la 
Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada (1970), ch. R-10, à la Loi sur 
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la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R.C. (1985), ch. R-11, et à la Loi sur les 
allocations de retraite des parlementaires, L.R.C. (1985), ch. M-5, ni la partie de la pension versée 
conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-8. 
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l’égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi, par 
suite de la mise en place des divers programmes de réduction des effectifs de la fonction publique. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Le soumissionnaire est-il un ancien fonctionnaire recevant une pension comme il est défini ci-dessus?  
OUI        /          NON 
 
Dans l’affirmative, le soumissionnaire doit fournir les renseignements suivants : 
 
a) nom de l’ancien fonctionnaire; 
b) date de la cessation d’emploi à la fonction publique ou de la retraite. 
 

En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut d’ancien fonctionnaire 
touchant une pension du soumissionnaire retenu soit publié dans les rapports de divulgation proactive 
des marchés, lesquels sont affichés sur les sites Web ministériels, conformément à l’Avis sur la 
Politique des marchés : 2012-2 et aux Lignes directrices sur la divulgation proactive des marchés.  
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Annexe B 

Tableau financier 
À des fins d’évaluation seulement 
 
***La proposition financière doit être soumise sous pli séparé et cacheté. 
 
La proposition financière relative à un volet de travail donné sera évaluée uniquement si le 
soumissionnaire remplit TOUTES les exigences obligatoires et s’il a obtenu la note minimum requise 
pour les exigences cotées numériquement. 
 
L’évaluation de la proposition financière sera effectuée par l’autorité contractante, séparément de celle 
du Comité d’évaluation chargé de la partie technique de la proposition. La méthode d’évaluation 
appliquée aux propositions financières est exposée ci-après. 
 
L’information requise dans cette section DOIT figurer EXCLUSIVEMENT dans la proposition 
financière du soumissionnaire. Le soumissionnaire DOIT présenter sa proposition financière 
sous pli cacheté, séparément de sa proposition technique. Si le soumissionnaire ne se 
conforme pas à cette condition, sa proposition sera jugée non recevable et sera rejetée sans 
faire l’objet d’un examen approfondi. 
 
Si le soumissionnaire omet de fournir l’information exigée dans les tableaux relatifs à la proposition 
financière, SC jugera sa proposition non recevable et elle sera rejetée sans faire l’objet d’un examen 
approfondi. 
 
Les tarifs indiqués par les soumissionnaires dans la proposition financière ne doivent pas comprendre 
des éléments comme les déplacements et l’administration. De même, les tarifs journaliers ne doivent 
pas inclure la taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente harmonisée (TVH). Tous les 
tarifs, les tarifs journaliers du soumissionnaire doivent exclure la taxe sur les produits et services (TPS) 
et la taxe de vente harmonisée (TVH).  

 
 

Santé Canada demande deux catégories de ressources seulement – gestionnaire de projet et 
évaluateur des risques pour la santé humaine.  
 
Le soumissionnaire doit indiquer le tarif quotidien ferme pour le gestionnaire de projet et 
l’évaluateur des risques pour la santé humaine. 
 
Santé Canada évaluera la partie financière de la DOC en utilisant la somme des tarifs quotidiens 
pour le gestionnaire de projet et l’évaluateur des risques pour la santé humaine, aux fins 
d’évaluation seulement, selon le tableau B13 ci-dessous. 
 
Le soumissionnaire doit aussi fournir une liste des ressources proposées dans sa soumission 
pour chaque catégorie, selon les tableaux ci-dessous. Le tarif quotidien ferme de chaque 
catégorie de ressource s’appliquera à toutes les ressources de la catégorie correspondante. 
 
Les frais divers et les frais de déplacement et de subsistance seront déterminés dans chaque 
commande subséquente et ne seront pas évalués dans le tableau financier. 
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Services professionnels 
 
Tableau B1 – Convention d’offre à commandes attribuée le 31 mars 2016 

A B 

Catégorie de personnel 
 

Tarif quotidien ferme (taxes en 
sus) 

1. Gestionnaire de projet $ 
2. Évaluateur des risques pour la santé 
humaine 

$ 

Total $ 

 
 
Tableau B1.1 – Liste des fournisseurs proposés 

A B 

Catégorie de personnel 
 

Nom de la ressource 

1. Gestionnaire de projet  
2. Évaluateur des risques pour la santé 
humaine 

 

Ajouter des lignes au besoin.  
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Frais divers (à déterminer dans le cadre de chaque commande subséquente s’il y a lieu, avec 
l’autorisation préalable de Santé Canada) : 
 
Tableau B2 – À utiliser dans la cadre des commandes subséquentes découlant de la convention 
d’offre à commandes attribuée le 31 mars 2016 

Élément Description 
Total estimatif 

des frais divers
1  $ 
2  $ 
3  $ 

Total $ 
  

 
Frais de subsistance et de déplacement (à déterminer dans le cadre de chaque commande 
subséquente s’il y a lieu, avec l’autorisation préalable de Santé Canada) : 
 
Tableau B3 – À utiliser dans la cadre des commandes subséquentes découlant de la 
convention d’offre à commandes attribuée le 31 mars 2016 

Élément 
Description – Points de départ 

et d’arrivée, et motifs du 
déplacement 

Répartition des frais de 
subsistance 

Total estimatif 
des frais de 

déplacement et 
de subsistance

1   $ 
2   $ 
3   $ 

Total $ 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
PÉRIODE D’OPTION 1 
 
Services professionnels 
 
Tableau B4 – Du 1er avril 2016 au 31 mars 2017 

A B 

Catégorie de personnel 
 

Tarif quotidien ferme (taxes en 
sus) 

1. Gestionnaire de projet $ 

2. Évaluateur des risques pour la santé humaine $ 

Total $ 
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Tableau « B4.1 » - Liste des fournisseurs proposés 

A B 

Catégorie de personnel 
 

Nom de la ressource 

1. Gestionnaire de projet  
2. Évaluateur des risques pour la santé 
humaine 

 

Ajouter des lignes au besoin  

 
Frais divers (à déterminer dans le cadre de chaque commande subséquente s’il y a lieu, avec 
l’autorisation préalable de Santé Canada) : 
 
Tableau B5 – À utiliser dans la cadre des commandes subséquentes émises du 1er avril 2016 au 
31 mars 2017 

Élément Description 
Total estimatif des 

frais divers 
1  $ 
2  $ 
3  $ 

Total $ 
 
Frais de subsistance et de déplacement (à déterminer dans le cadre de chaque commande 
subséquente s’il y a lieu, avec l’autorisation préalable de Santé Canada) : 
 
Tableau B6 – À utiliser dans la cadre des commandes subséquentes émises du 1er avril 2016 au 
31 mars 2017 

Élément 
Description – Points de 
départ et d’arrivée, et 

motifs du déplacement 

Répartition des frais de 
subsistance 

Total estimatif 
des frais de 

déplacement et 
de subsistance 

1   $ 
2   $ 
3   $ 

Total $ 
 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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PÉRIODE D’OPTION 2 
 
Services professionnels 
 
Tableau B7 – Du 1er avril 2017 au 31 mars 2018 

A B 

Catégorie de personnel 
B 

Tarif quotidien ferme (taxes en sus) 

1. Gestionnaire de projet $ 

2. Évaluateur des risques pour la santé 
humaine 

$ 

Total $ 

 
 
Tableau « A7.1 » - Liste des fournisseurs proposés 

A B 

Catégorie de personnel 
 

Nom de la ressource Nam

1. Gestionnaire de projet   
2. Évaluateur des risques pour la santé 
humaine 

 
 

Ajouter des lignes au besoin   

 
Frais divers (à déterminer dans le cadre de chaque commande subséquente s’il y a lieu, avec 
l’autorisation préalable de Santé Canada) : 
 
Tableau B8 – À utiliser dans la cadre des commandes subséquentes émises du 1er avril 2017 au 
31 mars 2018 

Élément Description 
Total estimatif 

des frais divers
1  $ 
2  $ 
3  $ 

                Sous-total 3 : $ 
 
Frais de subsistance et de déplacement (à déterminer dans le cadre de chaque commande 
subséquente s’il y a lieu, avec l’autorisation préalable de Santé Canada) : 
 
Tableau B9 – À utiliser dans la cadre des commandes subséquentes émises du 1er avril 2017 au 
31 mars 2018 
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Élément 
Description – Points de départ 

et d’arrivée, et motifs du 
déplacement 

Répartition des frais de 
subsistance 

Total estimatif 
des frais de 

déplacement et 
de subsistance

1   $ 
2   $ 
3   $ 

                Total $ 
 
 
PÉRIODE D’OPTION 3 
 
Services professionnels 
 
Tableau B10 – Du 1er avril 2018 au 31 mars 2019 

A C 

Catégorie de personnel 
 

Tarif quotidien ferme 
(taxes en sus) 

1. Gestionnaire de projet $ 

2. Évaluateur des risques pour la santé humaine $ 

Total $ 

 
 
 
Tableau « B10.1 » - Liste des fournisseurs proposés 

A B 

Catégorie de personnel 
 

Nom de la ressource 

1. Gestionnaire de projet  
2. Évaluateur des risques pour la santé 
humaine 

 

Ajouter des lignes au besoin  
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Frais divers (à déterminer dans le cadre de chaque commande subséquente s’il y a lieu, avec 
l’autorisation préalable de Santé Canada) : 
 
Tableau B11 – À utiliser dans la cadre des commandes subséquentes émises du 1er avril 2018 
au 31 mars 2019 

Élément Description 
Total estimatif 

des frais divers 
1  $ 
2  $ 
3  $ 

                Total $ 
 
Frais de subsistance et de déplacement (à déterminer dans le cadre de chaque commande 
subséquente s’il y a lieu, avec l’autorisation préalable de Santé Canada) : 
 
Tableau B12 – À utiliser dans la cadre des commandes subséquentes émises du 1er avril 2018 
au 31 mars 2019 

Élément 
Description – Points de départ 

et d’arrivée, et motifs du 
déplacement 

Répartition des frais de 
subsistance 

Total estimatif 
des frais de 

déplacement et 
des frais de 
subsistance 

1   $ 
2   $ 
3   $ 

                Total $ 
 
 
NOTA : LES PRIX N’INCLUENT PAS LES TAXES. 
 
 
Tableau B13 – Tableau d’évaluation 

 
 

Aux fins d’évaluation, la somme des tarifs quotidiens des tableaux B1, + B4 + 
B7 + B10 = sera utilisée.  

$ 
 

Total $ 


